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Je suffisamment les faits du procès : 

. La Cour, 

, Ouï M. le 

,rt. et M. 

conseiller Meyronnet de Saint-Marc, en son 

'ayocat-généiTi Delapalme, en ses conclusions; 

à l'ai >e de filets, ne constituait as un délit. e* oiseux 
• être assimilés ru gibier, et le préfet du dépar 

Allier n'ayant pris aucun arrêté pour préveui 

Vu le jugement du Tribunal de police du canton de Nyons, 

jfoarlenient'de la Drôme, en date du 12 juin dernier, par le-
el ce Tribunal s'est déclaré incompétent pour statuer sur 

Knpiétement reproché au sieur Etienne Fontvielle, proprié-

ire demeurant à Noveizan, hame u dp Ven'ecot, empiétf-

Letacnt qui "'est pas de son ressort, d'après les dispositions de 

l'article 159 du règlement administratif pour l'exécution de la 

hi du 21 mai 1830; et en ce qui concerne l'infraction à l'arti-

cle 160 du même règlement touchant l'alignement, a mis ledit 

Foutvielle hors de cause et de procès, sans dépens ; 

, Vu l'acte en date du 1S du même mois de juin, dûment 

jijmifié le lendemain à la partie, par lequel le commissaire de 

police de Nyons s'est régulièrement pourvu en cassation contre 

ce jugement; 
» Vu l'article -171, § lo, du Code pénal, portant : « Seront 

. punis d'amende, depuis 1 franc jusqu'à 5 francs inclusive-

. œent. ceux qui auront contrevenu aux règlemens légalement 

. faits par l'autorité administrative; » 

» Vu l'article 21 de la loi du 21 mai 1840, portant : « que 

« le règlement général, qu'il charge chaque préfet défaire, 

■ fixera le maximum de la largeur des chemins vicinaux, sta-

• tuera en même temps sur tout ce qui est relatif...,, aux ali-

» gnemens, aux autorisations de construire le long de ces che-

■ mins, etc. ; » 

■ Atteudu qu'il résulte, en fait, d'un procès-verbal dressé 

parle garda champêtre delà commune de Venterot, le 14 mai 

1846, et d 'un rapport de l'agent voyer de l'arrondissement de 

Xvons du 10 juin suivant, et qu'il n'est pas même méconru 

par le jugement attaqué que le sieur Fontvielle, sans avoir ob-

tenu l'autorisation du maire qui lui était indispensable, aux 

termes de l 'article 138 du règlement administratif, et qui lui 

avait même été formellement refusée, avait continué une con-

struction qu 'il avait commencée le long du chemin vicinal de 

Noveizan, et qu 'il avait empiété de 3 mètres sur la voie publi-

que, qui ne se trouvait plus avoir, à l'angle de sa remise, vis-

à-vis le mur du jardin du sieur Miel, que 3 mètres de largeur, 

quoique la largeur de ce chemin eût été fixée à 4 mètres ; 

«Attendu que Fontvielle ayant été traduit pour cette dou-

ble contravention devant le Tribunal de simple police de 

Nyons, a cependant été mis hors de Cour, sans dépens, par le 

motit : 1° que les deux plans dressés par le même agent-

voyer, les 8 octobre 1845 et 10 juin 1840, résultait la certitude 

que fontvielle ayant reculé sur son sol d'environ trois mètres, 

eldes-lors, ne bordant ni ne longeant le chemin vicinal, n'a 

paetre soumis à demander un alignement qui ne peut être 

«'ge que dans le cas où la construction aboutirait à h voie 

pubhque, et qu'à supposer que dans l'espèce, cette autorisation 

T[^ nécessaire, Fontvielle s'est conformé à la loi et à l'arti-
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leur destruction. M. le procureur du Roi de Montlucon 

interjeta appel de ce jugement; mais la Cour royale de 

Kiom le confirma par un arrêt à la date du 23 juillet 1845. 

M. le procureur-général se pourvut alors en cassation, et 

la Cour, sur le rapport de M. ThU, conseiller, et sur le» 

conclusions de M. Pascalis, avocat-général, rendit l'arrêt 
suivant le 25 mars 1846: 

« Vu les art. 1", 9 et 12 de la loi du 3 mai 1844 : 
» Attendu qu'aux termes des art. l«-

 e
t 9 de la loi du 3 mai 

1844 la chasse ne peut avoir lieu qu'à tir et à courre, et que 

tous les autres moyens de chasse, à l'exception des furets et 
des bourses à prendre le lapin, sont formellement, prohibés ; 

» Attendu que l'art. 12 delà même loi punit d'une amende 

de 50 fr. à 200 fr. ceux qui auront chassé à l'aide d'engins ou 

instrumens prohibés, ou par d'autres moyens que ceux auto-
risés psr l'art. 9 ; 

» Attendu qu'il n'y a de dérogation à la prohibition pronon-

cée par ce denrer article que lorsque les préfets des départe • 

mens usent du pouvoir qu'il leur attribue, de prendre des ar-

rêtés pour fixer l'époque de la chasse des oiseaux de passage 

autres que la caille, et les modes et procédés de cette chasse; 

» Attendu que k disposition du même article, qui donne à 

ces fonctionnaires lo droit de prendre également des arrêtés 

pour prévenir h destruction des oiseaux, loin d'autoriser à les 

chasser autrement qu'à tir et à courre, a eu au contraire pour 

but d'ajouter, dans l'intérêt de l'agriculture, de nouvelles pro-

hibitions propres à assurer leur conservation ; 

» Attendu que le procès-verbal en due forme, du S décem-

bre 1844, constate que Joseph Peyroux a été surpris dans un 

acte de chasse aux oiseaux à l'aide de filet ; 

» Attendu que l'arrêt attaqué a jugé que ce fait ne consti-

tuait pas un délit de chasse, parce que les oiseaux ne pou-

vaient être assimilés au gibier, et que le préfet du départe-

ment de l'Allier n'avait pris aucun arrêté pour prévenir leur 
destruction ; 

» Attendu qu'en refusant par ce double motif d'appliquer à 

Peyroux les dispositions pénales delà loi du 3 mai 1844, cet 

arrêta faussement interprété les articles 1 et 9 de cette loi, et 
a expressément violé l'ai t. 12 ; 

» Par ces motifs, la Cour casse. » 

L'affaire fut alors renvoyée devant la Cour royale de 

Lyon. A l'audience du samedi 10 octobre, les sieurs Pey-

roux père et fils ont fait défaut, et M. Loyson, avocat-

général, a requis contre eux l'application des articles 12, 

16 et 28 de la loi du 3 mai 1844, et de l'article 194 du 

Code d'instr action criminelle. 

La Cour, conformément à ces conclusions, a rendu 
l'arrêt qui suit : 

« Attendu que la chasse à tir et à courre sont les deux 

seuls modes autorisés par la loi ; 

» Que tous les autres, à l'exception des furets et des bourses 

destinés à prendre des lapins, sont formellement prohibés ; 

» Qu'il n'est dérogé à cette prohibition que dans le cas où 

les préfets, usant de la faculté que leur accorde l'art. 9, per-

mettent d'autres moyens qu'ils indiquent, et qu'aucun arrêté 

de cette nature n'existe dans l'espèce; 

» Que la disposition qui autorise les préfets à prendre des 

mesures pour prévenir la destruction des oiseaux, loin d'au-

toriser les conditions prohibées par la loi, a eu, au contraire, 

pour but d'ajouter, suivant les temps et les lieux, de nouvelles 

interdictions aux prohibitions générales de la loi ; 

» Attendu qu'un procès-verbal régulier constate qu'André-

Joseph Peyroux a été surpris dans un acte de chasse aux oi-

seaux, à l'aide de filets ; 

» Attendu que ce fait est prévu et puni par les dispositions 

des articles 12, 16 et 28 de la loi du 3 mai 1844 et de l'arti-

cle 194 du Code d'instruction criminelle, qui ont été lus à l'au-

dience par M. le président ; 

» La Cour, 

» Faisant aux prévenus l'application desdil3 articles, donne 

défaut contre les père et fils Peyroux, dit qu'il a été mal jugé 

pur lo jugement dont est appel ; 

» Réformant et faisant ce que les premiers juges auraient 

dû faire, condamne André Joseph Peyroux fils à 50 francs d'a-

mende, ordonne la confiscation des filets saisis, déclare Pey-

roux père civilement responsable, les condamne en outre soli-

dairement aux dépens. » 

La Cour de cassation a persisté dans sa jurisprudence. 

(Voir un arrêt du 2 octobre dernier, Gazette des Tribu-

naux du 3 octobre.) 

survint Melahoui, qui dit au Mzabb : « S' as moi. » Ali 

se leva sans répondre, suivit le messager ordinaire des 

ordres du pouvoir, et arriva jusque sous les figuiers qui 

touchent" à la prison militaire. Là seulement il raisonna 

son. abnégation et dit à son guide : « Où me conduis-tu ? 

— En prison, répondit froidement Melahoui. — Et pour-

quoi? — Parce que tu m'as volé un sabre, douze chemises 

et vingt-cinq douros. — Moi ! s'écrie le malheureux Ali, 

mais Allah sait que tu ne les avais pas !. . » La raison était 

bonne, et cependant la rép'ique fut un soufflet à la suite 

duquel l'inculpé fut, malgré ses cris et ses protestations 

d'innocence, poussé brutalement en prison et écroué 

comme voleur. Le nègre était survenu, avait entendu l'ac-

cusation, avait exhorté son ami à l'obéissance, puis était 

revenu s'asseoir au café avec le flegme d'un fataliste. L'in-

terptète ne tarda pas à l'y rejoindre : a Eh bien ! Truche-

mau, lui cria le nègre, tu exécutes ta promesse? — Ton 

associé est un voleur, répondit Melahoui, il ira en France. 

Cependant, ajouta-t-il, si tu veux le racheter, à cause de 

toi je lui ferai grâce. — Le racheter, dis-tu... à cause de 

moi... et combien? — Soixante-dix douros. » 

C'était cher, et le nègre réfléchit -, puis tout à coup il 

accepta, débattit le prix et paya 200 francs devant deux 

témoins, que l'un des traitans eut l'adresse, l'autre l'im-

prudence d'appeler. Mis en liberté par Melahoui lui-même, 

Ali-ben-Brahim s'élonne de cette grâce soudaine. « Un vo-

leur, s'éerie-t-il, mais on le juge, on le condamne, on 

l'envoie en France... — Sors, misérable, et ne raisonne 
pas. » 

Ali sortit-, mais quand le nègre lui eut tout appris, il 

réfléchit sur tout ce qui s'était passé, et avec cette con-

fiance qu'inspire aux Arabes la justice française, il s'a-

dressa à M. le procureur du Roi de Philippeville, qui 

transmit sa plainte à M. le commandant supérieur de la 
province. 

Amené devant le conseil de guerre, l'accusé Melahoui a 

reproduit son système de défense, basé sur l'accusation 

d'un vol impossible, et malgré les efforts intelligens d'un 

jeune soldat, son défenseur officieux, l'accusation, nette-

ment posée et énergiquement soutenue par le capitaine 

Gaulier, a provoqué une condamnation de deux ans de 

prison et 50 francs d'amende, prononcé à une minorité 

de faveur, la majorité opinant pour une peine plus forte. 

égaré la raison, il avait fallu us r de violence pour les ar-

racher à une mort certaine. Pendant ce temps, les militai-

res du 57e rég ment de ligne, dans l'eau jusqu'à la cein-

ture, aidaient les habilans du faubourg Saint-Antoine à 

sauver le ira femmes, leurs enfans et quelques débris de 

leur mobilier, et il y allait de la vie pour ces braves sol-

dats, car une des premières maisons du faubourg, minée 

par les eaux, s'était écroulée presque au moment où ses 

habilans en sortaient , et plusieurs autres menaçaient 

ruine. Grâce à tant d'efforts, on ne comptait qu'une vic-

time, un enfant qui avait péri sans qu'il fût possible de le 
F auver. 

Mais à une lieue de là, il y avait au Guétin tous les ou-

vriers du chemin de fer, dont la situation excitait la plus 

vive inquiétude ; car on savait que les travaux étaient to-

talement submergés, toutes les communications étaient 

coupées, et ils manquaient do pain. Un des bateaux à va-

peur est parti ce malin pour leur en porter ; et à l'heure 

qu'il est, nous ignorons encore dans quel état il aura trou-

vé ces malheureux ouvriers, très certainement exposés 
depuis hier aux plus grands périls. 

Nous craignons donc d'avoir à enregistrer des malheurs 

plus grands encore que ceux que nous avons sous les 

yeux, tout grands qu'ils sont, car les pertf's matérielles 

sont immenses, et il y a aujourd'hui des centaines de fa-
milles sans pain, sans asile, sans ressources. 

La solidité du pont de Nevers le mettait à l'abri de tout 

danger, quoique les eaux fussent presque à la hauteur des 

clés de voûtes. Mais le pont suspendu de Fourchambault 

a failli être enlevé. Heureusement la digue s'est rompue 

par le milieu, et les eaux, trouvant une issue, ont dégagé 

la culée qu'on avait pris la précaution de charger. Un dé-

tachement de dragons avait été envoyé sur les lieux en 

cas d'événement ; mais on n'a eu dans cette localité au-

cun accident à déplorer. Malheureusement il n'en aura pas 

été de même de l'autre côté du pont, dans la Vallée de Gi-

vry, où l'on entendait des cris à navrer le coeur, sans qu'il 

fût possible de porter secours aux malheureux qui étaient 
en danger de mort. 

Dans l'après-midi, les eaux ont commencé à se retirer 

et ce matin on calcule qu'elles ont déjà baissé environ 

d'un mètre. La circulation commence à se rétablir à Ne-
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I" CONSEIL DE GUERRE DE CONSTANT1NE (Afrique). 

■Correspondance particulière de la Gaittie det Tribunaux,) 

Audience du 11 octobre. 

ACCUSATION CONTRE UN INTERPRÈTE. 

L'Algérie, dit la critique, est gouvernée par des inter-

prètes divisés en trois classes : la première sait le fran-

çais et ne sait pas 1 arabe ; la seconde sait l'arabe et ne 

sait pas le français -, la troisième ne sait ni l'arabe ni le 

français. Tous ont pour principal mandat de s'occuper 

de leurs affaires. C'est une trop large application de co 

principe et une mauvaise appréciation des moyens d arri-

ver bui ont conduit devant le I" Conseil de guerre perma-

nent à Constantine Mohamed-Melahoui, aspirant-mter-

prète à la troisième classe. 
Voici les faits qui résultent de l'instruction. 

Né à Constantine treize ans avant la prise de cette ville 

(c'est pour toutes les dates le point de départ du rapport , 

Melahoui fut en 1840 employé comme chaouch (bourreau , 

et deux ans après nommé interprète auxiliaire près M. le 

commandant de place à Philippeville. Le gout d un luxe 

au-dessus de sa position et les dépenses qu il nécessite 

n'étant pas en harmonie avec ses ressources, il fallut re-

courir aux emprunts; il fit autant de dupes qu .1 en put 

trouver, et quand fut épuisée l'espèce de crédit résultant 

de sa position, il reçut un dernier refus de deux portefaix 

associéf un nègre et un Mzabb, nommé Al.-b.n-Brah.m, 

chez h Si3s il avait flairé quelques économie?. Honteux 

de cet Se, Melahoui injuria ce dernier et u, adossa 
ceuTleSe'menace: « Si je nUe fais pas aller en Fran-

ce tu peux m'arracher les poils de la moustache!» 

2 Fralia, la galéra, c'est là pour es im rentes un 

monde inconnu d'exil et de "«P^^P'^Sgg,5!*-
foisque le yatagan du chaouch!... ^^J^miert 
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INONDATIONS. 

Les nouvelles reçues aujourd'hui apportentde nouveaux 

détails sur les épouvantables désastres causés par la crue 

des eaux dans le bassin de la Loire et dans Te bassin de 
l'Allier. 

On écrit d'Orléans : « Près de mille maisons sont enve-

loppées par les eaux, qui ont emporté deux des arches du 

pont. Le préfet a aussitôt expédié une estafette au minis-

tre de l'intérieur pour lui demander de lui envoyer immé-

diatement par le chemin de fer ie plus grand nombre 

possible d'embarcations et de mariniers. Ces embarca-

tions sont destinées à porter des vivres et des secours aux 

malheureux'habitans que le fleuve a surpris pendant la 

nuit d'hier et qui sont dans l'état le plus déplorable. Grâce 

à la promptitude des mesures prises à Paris par l'inspec-

teur-général de la navigation, un grand nombre de ba-

teaux et des hommes chargés de les conduire sont partis 

ce soir à dix heures. » 

On lit dans l'Echo de la Nièvre du 20 octobre : 

Une inondation terrible, dont nous ne saurions encore 

calculer les désastreuses conséquences, a jeté hier la dé-

sol lion dans notre pays. Les pluies torrentielles qui de-

puis quelques jours sont tombées partout , sans interrup-

tion, ont amené tout à coup une crue telle que de mé-

moire d'homme les eaux de la Loire ne se sont élevées à 

une hauteur aussi prodigieuse. La crue du 6 décembre 

1825, quia causé tant de sinistres, n'avait pas cette hau-

teur, et l'on assure même que celle du 13 novembre 1790, 

la plus forte dont ou se souvienne, était encore de 40 cen-

timètres au-dessous de celle qui vient de ravager tout no-
tre littoral. 

La Loire, démesurément grossie depuis quelques jours, 

avait commencé à sortir de son lit dans la journée du 18 

et des nouvelles de Roanne annonçaient une crue consi-

dérable; mais on était loin de s'attendre à l'inondation 

qui, dans la nuit du 18 au 19, devait submerger toute la 

plaine. C'est à trois heures du matin que, semblable à 

une marée montante et s'élevant d'un mètre par heure, la 

Loire est venue tout à coup assaillir toute la partie basse 

de la ville de Nevers, après avoir couvert de ses flots écu-

meux l'immense vallée qui s'étend devant la ville. Un 

grand nombre d'habitans, menacés dans leur lit par les 

eaux du fleuve débordé, ont à peine eu le temps de fuir 

en jetant l'alarme. Au point du jour toute la ville était 

debout, écoutant avec effroi le mugissement des eaux qui 

croissaient toujours. Quel spectacle! La Loire et la Nièvre 

confondant leurs flots, ne formaient plus qu'un lac im-

mense sous lequel avaient à peu près disparu les faubourgs 

de Mouôsse, de Nièvre et de Loire, et dont la nappe for-

midable s'étendaitjusquesurles hauteurs de Plagny, après 

avoir inondé la route royale et passé par-dessus le canal 

latéral. Ça et là flottaient, entraînés par les eaux, des bois 

de chauffage et de constructions, des arbres arrachés de 

terre, des bestiaux enlevés dans les pâturages et des dé-

bris de toute espèce attestant les plus cruels désastres. On 

entendait au loin des coups de feu et les cris de détresse 

des malheureux enveloppés çar les eaux dans leurs habi-

tations. Là surtout était le péril. De prompts secours fu-

rent bientôt organisés, grâce aux efforts combinés de M. 

le préfet, de M. le général Lafontaine et de M. le mai<-e 

de Nevers. En un instant toute la garnison se trouva ras-

semblé.; sur le théâtre du désastre, ses chefs en tête II 

s'agissait de secourir la population du faubour" Saint-

Antoine et de sauver tous les malheureux dont les habi-

tations isolées dans la campagne allaient être englouties 
par les eaux. 

Les deux bateaux à vapeur, qui font le service de Di-

goro a Nevers, contribuèrent puissamment à cette œuvre 

de sauvetage, ou plutôt elle eût été impossible sans eux. 

Ou n évalue pas a moins de six eents le nombre de per-

sonnes que les capitaines de ces deux bateaux re ueilli-
rent successivement dans cette journée, de maison en 

maison; et avec un grand nombre, dont le désespoir avait 

par 
rant, mais a été sauvé, d'après ce qui nous a été assuré. 

On ne saura au juste que plus tard les pertes de toute na-
ture qui sont à déplorer. 

Nous avons déjà constaté le généreux dévoûment des 

militaires de la garnison, à la tête desquels s'est cons-

tamment tenu le brave général Lafontaine, que nous som-

mes habitués à considérer comme uri compatriote. Nous 

avons aussi signalé à la reconnaissance publique la belle 

conduite des capitaines des deux bateaux à vapeur, à qui 

plusieurs centaines d'habitans doivent certainement la 

vie, et nous aurions à faire de nombreuses mentions ho-

norables si nous voulions consigner ici les noms de tous 

les citoyens dont le dévoûment a été remarqué. Nous 

ajouterons seulement , à l'honneur de l'administration 

qu'après avoir déployé, dans le sauvetage des malheureux 

en danger, autant d'énergie que d'intelligence, elle s'est 

empressée de prendre des mesures pour pourvoir à leurs 

premiers besoins, en attendant les secours qui pourront 
être obtenus «u gouvernement. 

Enfin, une souscription, que, dans une aussi cruelle 

circonstance et en présence d'aussi grands malheurs nous 

ne recommanderons pas en vain à l'inépuisable bienfai-

sance de nos concitoyens, a été ouverte spontanément à 

la mairie de Nevers, chez tous les notaires et dans les bu-

reaux de l'Echo de la Nièvre. Nous en donnons la pre-

mière liste, à laquelle chacun viendra, nous en sommes 

convaincus, ajouter son nom et son offrande. 

Montbrison, 17 octobre. 
Il est tombé cette semaine dans notre pays
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pluies qui inspirent des craintes aux cultivatenV
s
 ill 

causent des dégâts graves. A 
riv;êres débordent et 

.bris 

dans la nuit et 
Montbrison il est tombé de la pluie s^s " interruption 

la journée; le tonnerre s'est fait enten-
dre à plusieurs reprises; au milieu du jour le Viz. 

levait à une hauteur effrayante, l'eau avait atteint là 

voûte du pont Notre-Dame, elle passait sur les peli ts 

ponts de service établis en amont de la ville. La rivière 

charriait des arbres, des débris do toute sorte, des meu! 

blés ; 1 échelle o'etiage du pont Saint-Louis était empor-

tée; les cave? des maisons le long de la rivière étaient 

complètement envahies par l'eau; l'oau entrait aussi dans 

les rez-de-ebaussees des quartiers bas, et plusieurs mar-

chands auront fmt des pertes assez graves. Vers deux ben 

res la rivière avait diminué, mais une maison du faubour» 

Saint Jean située sur la rivière, minée par les eaux sW 

écroulée : le sieur Grellet et sa famille, qui habitaient cette 

maison, avaient eu a petnele temps d'en sortir, sans DOU 

voir emporter leur mobilier. En face, à droite de la ri-

vière, en descendant du pont Saint-Jean, la famille Yiai a 
du sortir par la toiture. 

Ce soir (17) M. Rouvier, maire, a visité les bas quar-
Uers de la ville ; les mesures réclamées par les circons-

tancei ont ete prises. Les ponts seront gardés, l'éclairage 
de la ville sera maintenu jusqu'au jour ■ 

A minuit une seconde crue a eu lieu, plus forte que la 

première; on nous assure que l'eau atteint les cintres du 

pont Saint-Louis, mais elle s'est promptement abaissée 

Les vieillards ne se rappellent point d'avoir vu une crue" 
aussi forte et d'aussi longue durée. 

Nous n'avons pas appris que personne ait été blessé 

Les communications avec Saint-Etienne sont interrom-

pues ; les voitures et les courriers ne sont point arrivés 
de toute la journée.
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. Lyon, 21 octobre. 
Nous recevons d affltgeans détails sur l'inondation qui 

dans la nui du 16 au 17 courant, a ravagé la vallée de 

la Loire, et qui rappelle si tristement celle dont notre 
ville a ete victime en 18-10. Le pont suspendu de Di

so
in 

a été emporté; le tablier d'une des travées de celui 

d Andrezteux a été enlevé. Le pant du Rhin, construit en 

pterres et charpentes, a éprouvé des dégâts qui rendent 

sa reconstruction inévitable. On pailc de plusieurs autres 

'A 

sinistres du même genre. 

La ville de Roanne, à cause de sa situation ûu bord d 
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là rivière, a particulièrement souffert. C'est au milieu de 

la nuit qu'elle a été envahie pïtr l'es cutx débordées et lu-

rieuses qui ont franchi la levé,? d'enceinte, et qui se
 |
 sonl 

précipitées dans les quartiers Bas situés dans le vOtsinig-' 

du fleuve. Celui des Capucins, placé au centré d 

ville, 

qui a 

cette 

i été recdutërt de près do quitté mètres d 'eau. Ce 

iggravé les malheurs fcatisés (»ir cette irruption, 

c'est que dans cette contrée comme aux enviro ns de Lyon, 

presque toutes les maisons sont en pisé (terre battue). 

Aussi un grand nombre de celles de Roanne, qu'on évalue 

approximativement à vingt ou trente, parmi lesquelle s 

trouve l'hôtel de la poste, se sont écroulées eti fout ou1 

en partie. La terreur et le désordre occasionnés par Fin 

vasion du fléau, étaient encore accrus ar une obscurité 

proionde, l'eau ayant pénétré dans les appareils du gaz, 

et le! ayant mis hors d'état de fonctionner. Au milieu du 

ftaeas des eaux et des habitations qui s'abîmaient, on en-

tendaii les c is perçans des habilans réfugiés sur les toits 

et appelant t.u secours. 

Cependant, on ne dit pas que personne ait péri ; mais 

on ne peut affirmer qu'il n'y ait eu aucun malheur de ce 

ganfe à déplorer. Un gendarme qui a voulu traverser la 

pl>.e > des C -purins, alors que les eaux n'avaient pas en-

core atteint toute leur hauteur, a vu son cheval périr : lui-

même ne s'est sauvé que par miracle. 

Les perles du commerce soni immenses. Indépcndam-

nlent des marchandises qui ont été avariées dans les rez-

(le-elm ssées. beaucoup d'autres ont été emportées sur le 

port et sur les quais. Sur environ quatre cents bateaux 

amarrés au port, cent quatre-vingts ont été entraînés. Un 

t'moin oculaire raconte en avoir vu partir une centaine à 

la fois. La levée de la roule royale, en amont du canal, a 

été emportée, et un courant de plusieurs moires de pro-

fondeur' s'est établi par la trouée. Le bassin du canal laté-

ral à la Loire et une partie du canal lui-même ont été re-

couverts et comblés par la terre et les matériaux de toute 

espèce. 
Le 18, la Loire était rentrée dans son ht, seulement un 

courant rapide et profond se maintenait parla brèche faite 

à la levée de la roule royale, et on ne le traversait qu 'en 

bateau. La population était plongée dans une consterna-

tion facile à comprendre. 

P. S. Jusqu'à présent on n'a connaissante, à Lyon, 

que d 'un seul pont delà Loire, qui n 'ait [ as été renversé, 

Celui île Feurs, sans lequel les diligences, le roulage, la 

poste, etc., seraient obligés de se servir de bac* jour 

p isser d'une rive à l'autre. 

Lu diligence de Rordoaux a péri, voyageurs, marchan-

dises et chevaux ; un inspecteur de cette diligence, venant 

de Lyon, a été l'une des victime >. 

 "•--"-tf
>
iiF? :fii.-t ■ 

bunaux correctionnels n'ont que trop souvent à sévir, et 

qui, malgré les avertissemens de la publicité, l'ait toujours 

de nouvelles dupes chaque Ibis qu'on le rriet en usage. 

Non • voulons parler îje c -s < Htrbpriséi couina rciales ou 

industrielles, an lOttëées à son de trompe, et dans lesqucl-

li s o.i promet des pl ices Magnifiques moyennant le dépôt 

(l'un faible (alitionrieWrif: Lés postulans arrivent en foule. 

1rs fonds sont v< rsés, et rui bout d'un temps plus ou 

moins court, l'entreprise qui n'avait rien de sérieux, vient 

à c ouler, le fondateur prend la fuite, et lescauiiotmemens 

sont perdus pour ceux qui les ont fournis. 

Lue affaire as ce gerce a occupé aujourd'hui une partie 

de l'audience de la 7' chambre. 

Dans le courant de l'année 1812, la sieur Vigr.ey, an-

cien lieutenant au 21' léger, lit rencontre d'un ancien ca-

pitaine au même régiment, le comte D iNsle I) Hn f, qu'il 

n'avait pas vu depuis qu'il avait quitté le service. Le ca-

pitaine S'informe de la po.-iuon de son lieutenant, de ses 

projets, de ses espérances. Vigney lui fit part d'un projet 

de société ayant pour but le nettoyage des devantures de 

boutiques. 11 présenta cette opération comme excellente ; 

tous les boutiquiers de Paris ne pouvaient manquer de 

souscrire, et les bénéfices devaient être immenses. L'em-

barras était de trouver quelques centaines de francs pour 

les premiers frais, surtout pour répandre des prospectus 

et des annonces. Le comte Delisle po sédait ua millier de 

francs d'économie -, il les offrit, moyennant association par 

moitié à son ancien subordonné. Celui-ci ac epta avec 

empressement toutes les conditions qui lui étaient offer-

tes. Un appartement fut loué et disposé de façon à rece-

voir de nombreux employés; on fit des casiers que l'on 

deux vieilles chacune Le Tribunal condamne le 

jours d'emprisonnement. 

— Les prévëntis arrêtés dernièrement dans f 

Antoine, lors des désordres auxquels la 

a six 

lauhotirg 

cherté du 

ndi prochain 

Cette affaire 

Saint 
p.in a §ervi de prétexte, comparaîtront je 

devant la pdliêe cbrreclionnellé (7' chambre) 

occupera deux audiences. 

- Hier un honnête cultivateur, Joseph Tisserand, était 
Noisy les eaux grasses qui lui 

' oilalion. Aurè< en avoir 

marchand de vins 

André Lbhdofi a c ssé «le vivre 

ma in, et au moment où il < h 

paî t I, et lui empor ta tout le côt 

mohîtt| i
ll8

iBh anée. La chambre nff
leur 

mentent heu, i res,,, tau un affreux °
e 

e (i octobre 
argeait un II 

pisiol
et le 

un 
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DEPARTEMES'S. 

— On lit dans Y Echo de la Nièvre : 

« Un; cérémonie touchante a eu lieu à Rafligny, le 15 

de ce mois. M. Dupin ayant fait élever, dans un des ré-

duits de son parc de Rafligny un monument funèbre à la 

mémoire de son bien aimé frère Philippe, la bénédiction 

de ce i : monument a été faite par M. l'abbé Sergent, grand-

vicaire de l'évêché de Nevers et supérieur du séminaire 

de Corbigny, assisté de MM. les curés de Gâcogue, Chi-

try et Vauelaix, et de M. l'abbé Chauveau, vicaire de Var-

zy. Après la célébration des offices dans la chapelle de 

Rafligny, le cortège, composé de la famille, d'un petit 

nombre d'amis du voisinage, précédé des élèves de l'é-

cole prirr aire, et suivi des gens de la ferme et du châ-

teau, s'est rendu au pied du monument, où les dernières 

cérémonies ont été accomplies au milieu d'un profond 

attendrissement. ■ 

» M. l'abbé Sergent a ensuite fait entendre quelques-

unes de ces touchantes paroles que la religion seule a le 

don précieux de donner pour consolation aux plus pro-

fondes et aux plus légitimes afflictions. 

» Le monument élevé à M. Philippe Dupin offre le type 

de la simplicité et de la force. Il ist composé de deux 

pierres du plus beau granit du Morvan. L'une est un pla-

teau de trois mètres carrés et de quarante centimètres d'é-

paisseur; sur ce plaît au est posée une colonne tronquée 

de trois mètres de hauteur, symbole d'une brillante car-

rière hélas ! trop tôt interrompue, Ces pierres, pesant 

l'une' 3,000 kilogrammes et l'autre près dé 4,000, ont été 

amenées à force de boeufs, qui ont mis trois jours pour 

-m trajet de sept lieues dans L-s montagnes. Le tout est en-

touré d'une grille enfer, exécutée par l'un des premiers 

serruriers de la capitale. Sur la colonne on lit ces simples 

snots : « Aux MÂNES DE PHILIPPE D UPIN, MORT A PISE, LE 

14 FEVRIER 1846, A 1,'iCE m CINQUANTE ANS-

 . NORD. — On écrit de Valenciennes, le 21 : 

« Un affreux événement vient d'affliger notre ville. 

» Hier soir, vers neuf heures et demie, deux coups de i 

feu furent tirés presque simultanément, rue du Quesnoy. 

Bientôt un homme, en proie au plus violent désespoir, 

s'élançait dans la rue et apprenait aux passans qu'un dou-

ble crime venait d'être commis dans son domicile. Cet 

homme était le sieur François Cossiaux, boulanger. Sui-

tes indications de ce malheureux, quelques personnes pé-

nétrèrent bientôt dans son arrière-boutique, et là un af-

freux spectacle s'offrit à leurs regards : deux cadavres gi-

saient sur lo carreau, la tête horriblement fracassée, c'é-

taient ceux de la dam ; Cossiaux et du nommé Louis Ro-

quet, garçon boulanger. Ce dernier, dont les traits étaient 

entièrement défigurés, respirait encore à l'arrivée des pre-

miers spectateurs, mais il ne larda pas à rendre le der-

nier soupir. Voici les renseigeernens que nous avons pu 

recueillir sur ce drame encore couverl d'un mystère qu'il 

Sera peut-être impossible de pénétrer complètement. 

» Hier soir, Louis Roquet, qui était âgé de trente-six 

ans et dont la conduite était assez déréglée, avait fait 

plusieurs libations dans divers cabarets de notre ville. En 

dernier lieu, il s'était rencontré avec son maître, François 

Cossiaux, dans l'aub;rge du sieur Duwaz, et bientôt tous 

les deux étaient rentrés pour souper à la boulangerie. A 

peine arrivé, Cossiaux, laissant Roquet seul avec sa fem-

me, descendit à la cave pour aller chercher de la bière ; 

mais au moment où il s'apprêtait à remonter, une double 

détonation d'arme à feu se fit entendre; Roquet venait de 

tirer un coup de pistolet sur la dame Cossiaux, et s'était 

fait ensuite sauter la cervelle à l'aide d'un second pistolet 

qu'on a retrouvé auprès de lui. La direction de la blessure 

de la dame Cossiaux indique que l'assassin a dû lui poser 

le canon de l'arme sous le menton. Quant à lui, il s'était 

l'ait sauter le et âne en s'anpliquant le pistolet sur le front. 

» On se perd en conjectures sur les causr s qui ont pu 

amener ce misérable à préméditer et à commettre ce cri-

me. Rosalie Oescatoire, femme Cossiaux, était âgée de 

(iuarante-3ix ans, et jouissait, à juste titre, de l'estime 

publique. Comme elle était spécialement chargée des af-

faires de son commerce, on suppose qu'ayant découvert 

quelques infidélités de la part de son garçon, elle l'aura 

menacé d'en instruire son mai i, et que cotte menace seule 

aura pu porter Louis Roquet à exercer une horrible ven-

geance, et à se soustraire ensuite par lo suicide au châti-

ment qui l'attendait. » 

P ARIS , 23 OCTOBRE. 

— 11 esl SÉ genre d'escroquerie contre lequel tes Tri-

chargea de nombreux cartons étiquetés, enfin on donna 

aux bureaux toute l'apparence d'une exploitation consi-

dérable. 

On rédigea ensuite de pompeuses annonces qui furent 

insérées à plusieurs reprises dans les principaux jour-

naux, et l'on fit placarder sur tous les murs de Paris des 

affichés" en lettres-monstres, par lesquelles on faisait ap-

pel à tous les petits capitalistes qui voudraient obtenir 

d'excellens emplois moyennant un cautionnement mi-

nime. Ainsi, on ptuvaitêlre caissier de l'entreprise aux 

appointemens de 3,000 francs, en déposant seulement un 

cautionnement de 500 francs ; pour être inspecteur aux 

appointens de 100 francs par mois, il suffisait de verser 

un cautionnement de 90 francs ; enfin les employés les 

plus subalternes devaient fournir une caution de 70 fr. 

En moins de huit jours, plus de quarante personnes se 

présentèrent pour les différens emplois -, on donna la pré-

férence aux premiers venus, et les fonds furent versés 

dans la caisse du sieur Vigney, directeur-général de l'en-

treprise. Quinze jours s'écoulèrent sans qu'aucune opé-

ration eût été faite, et au bout de quinze autres jours, les 

employés, en arrivant le matin au bureau, trouvèrent la 

porte fermée. La caisse était vide, Vigney avait pris la 

fuite et son associé avait disparu de son côté. Une plainte 

fut portée contre eux par les propriétaires des cautionne-

mens ; ils furent traduits devant le Tribunal correctionnel; 

mais ils ne comparurent pas et ils lurent condamnés par 

défaut chacun à cinq années d'emprisonnement. 

Vigney seul fit opposition à ce jugement; la 8 e cham-

bre, devant laquelle il fut renvoyé, le condamna, le 16 

août 1843, à trois ans de prison ; sur son appel, la Cour 

réduisit la peine à une année. 

On n'avait plus entendu parler depuis lors du capitaine 

Delisle Dufief, lorsqu'à la fin de septembre dernier, Vigney 

l'aperçut comme il descendait d'une diligence dans la Cour 

des Messageries royales. Pensant que son ancien associé 

dans l'affaire devait lui être aussi associé dans sa condam-

nation, il requit la force armée et le fit arrêter. 

il comparaissait en conséquence aujourd'hui devant la 

7' chambre, comme opposant au jugement par défaut qui 

l'avait bappé de cinq années d'emprisonn ament. 

Dans l'interrogatoire que lui fait subir M. le président 

Salmon, le comte Delisle-Dutief prétend qu'il a agi de 

bonne foi, et il n'en veut pour preuve que les 1,000 francs 

qu'il a mis tout d'abord dans l'affaire ; il soutient que Vi-

gney a abusé de sa crédulité et de soa n ixpérience, et lui a 

fait perdre plus de 4,000 francs. 

Quatre témoins ont été assignés à la requête du minis-

tère public ; ce sont les nommés Hochard, Riard, Borden 

et Monnet, tous quatre victimes de l'entreprise dont Vi-

gney et Delisle étaient les gérans. Ces témoins déclarent 

que, dans leur conviction, Vigney est seul coupabla des 

escroqueries commises à leur préjudice, et que le comte 

Delisle a été, comme eux, dupe de cet intrigant. 

Néanmoins, M. Amédée Roussel, avocat du Roi, sou-

tient avec force la prévention contre le comte Delisle Du-
fief. 

M' Auguste Avond présente la défense du prévenu. 

Le Tribunal, attendu que les faits d'escroquerie ne sont 

pas suffisamment établis, renvoie Delisle- Dufief de la fin 
des poursuites. 

venu acheter au fort de 

sont nécessaires pou' ton exi 

chargé sa voiture, il s'arrêta èhez 
du voisinage, où après des libations un peu trop réitérées 

il voulut remonter dans sa voiture pour achever sa rouie ; 

mais au même moment U voiture s'élant mise en mou 

v« ment, le pied lui imuqua; il tomba à la renverse et la 

roue lui passa sur la tête. On se hâta d'avertir M. le doc-

teur Peronaux, maire de Romainville, mais lorsqu il ar-

riva tout secours était devenu inutile ; il ne trouva plus 

qu'un cadavre. 

— Nous racontions hier la lutte à la suite de laquelle 

un militaire du 52* avait été frappé mortellement dans un 

cabaret de la commune de Relleville, tenu par la femme 

Catherine Nautre. Voici un second fait qui vient de se 

passer dans une maison de même nature, et dont a lailli 

être victime ua autre soldat du même régiment. 

Le nommé Cerveau et sa femme tiennent un mau-

vais cabaret où s'exerce en même temps la prOS itution 

clandestine, dans une maison qui n'est séparée de celle de 

la femme Catherine Nautre que par un mur mitoyen. 

Mardi dernier, à neuf heures du soir, un soldat du 52' 

entra dans ce cabaret, et fut bientôt invité par des indivi-

dus qui s'y trouvaient attablés, à se réunir à eux. Celui-

ci, plus prudent, refusa, se fit servir à boire séparément 

et sortit ensuite après avoir payé sa dép> nse, dont le chif-

fre assez élevé expliquait l'état d'ivresse dans lequel il se 

trouvait à son départ. A cinquante pas de la maison qu'il 

venait de quitter et sur le chemin qu'il parcourait en chan-

celant pour se rendre à la caserne, il fut assailli par des 

misérables apostés là, qui lui ont porté sur la tête deux 

coups de couteau, espérant ensuite dépouiller ce mili-

taire, car ils le supposait nt porteur de quelque somme 

d'argent. Cependant, celui-ci, après une lut.e désespérée, 

a pu regagner sa caserne dans le plus pitoyable état. Cer-

veau et sa femme, soupçonnés de complicité dans ce guet-

apens, ont été arrêtés, et la polie;e s'est enfin décidée à 

faire fermer tes deux repaires d. nt nous venons de parler. 

Ce fait, joint à celui que nous racontions dans notre nu-

méro d'hier, doit accélérer le projet qu'avait M. le préfet 

de police de supprimer ou du moins de réduire le nom-

bre des maisons publiques de certains quartiers de Pari* 

et des barrières auxquelles sont annexés des débits de bois-

sons et de liqueurs. 

De plus, la fréquence des attentats qui se commettent 

dans certaines communes de la banlieue, et notamment 

dans celles de Relleville et de Romainville, par suite de 

l'agglomération d'une foule d'individus sans aveu qui 

trouvent journellement un asile dans les fortifications, 

rend plus que jamais nécessaire la présence d'un com-

missaire de police dans chacune de ces communes, dont 

le budget ne peut malheureusement suffire pour parer à 

ce besoin que nous avons déjà signalé et dont les faits de 

chaque jour viennent justifier l'urgence. 
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'lui a fai 

justifier l'idi e d'un suicide piémédité 

Le général André Londos, un de
S

pr
irna< 

nese, est 1 un des cinq braves capitaines d
 u 

(pie de Patras, Germanos, reçut le serment àT 1'*^ 
monastère près de Calavrila, le 25 mars î »9i

 ttl*£3 
mats mémorable dans les fastes de noiro Jt V j°«t i E 

dos était le dernier survivant 

Sainte- Lavra. 1 
de 

fut aussi l'un desp^cjT'^S 
du soulèvement constitutionnel du 3-15 , ns 'iga'

; 

il fit même partie du premier ministère c^^rèty 

Ce grand citoyen dont le nom est attaché ^'"'to*! 

glorieuses de l'histoire de la Grèce régénéré 

sort épargna sur les champs d'honneur 7i!
!eti;

 -
à une bien triste mort . 

dré Londos le rendaient 

était neur, 
Les services du 
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gne dune meillffit 
aujourd'hui il reste prive de tous les honneur i ' <■ 

ta mort ayant été attribuée par le Parquet
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or l'Eglise ptive de ses prières le suicidé d'i *
 U
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positions du droit canon grec; il 

honneurs militaires dus à son rang, 
sera aussi Privé 

Onze jurisconsultes des plus éminens 

nissur l'invitation des membres do la fainill
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donner leur avis ; ils ont décidé à l'unanimfû f 

l'Eglise devrait se convaincre par elle-même \
l

 ' 

est le résultat du suicide, et que dans le ras de d 

prouve que c'est un suicide 

— Nous avons déjà signalé l'inconvénient qu'il y avait 

à laisser certains industriels donnera leurs adresses-pros-

pectus la forme et l'apparence extérieures de billets de 

banque. Le parquet aurait été à ce qu'il parait frappé 
aussi du danger que préseniaient ces singulières émis-

— Deux vieilles bonnes femmes, la mère Reaupré et la 

mère Michelu, comparaissent devant la police correction-

nelle sous la prévention de vol de légumes dans les 
champs. 

M. le président : Femme Michelu, vous avez volé des 
pommes de terre. 

La femme Michelu : Hélas ? mon bon Monsieur, les 

gueuses de légumes sont si chères. 

La femme Beaupré : A qui le dites-vous, ma pauvre 
mère, pas moyen d'en approcher. 

M. le président : Et parce que les légumes sont chers, 
vous croyez jwuvoir en voler. 

;
 La femme Michelu : Les j>ommes de terre surtout !... 

c'est un meurtre... on n'a pas vu pareille chose de-
puis 89. 

La femme Beaupré : C'est bien vrai, ma pauvre mère 
Michelu, vous parlez comme un livre. 

M. le président : On a trouvé, outre celles qu'on a sai-

sies entre vos mains, 25 litres dans la chambre que vous 
occupez en commun? 

La femme Michelu : C'était pour toute ma pauvre hi-
ver. 

La femme Beaupré 

mère Michelu. 

M. le président : Vous ne travaillez donc 
est votre profession? 

^ La femme Michelu : Je fais les lits dans un petit garni ; 
j en ai onze par jour à 2 liards. 

La femme Beaupré : C'est pourtant vrai, ma pauvre 

mère Michelu, qu'on ne vous donne que ça. 

M. le président : Et vous, femme Reaupré, que faites-
vous ? 

La femme Beaupré : Je demeure avec ma pauvre mère 
Michelu. 

M. le président : Est-ce que vous n'avez pas d'état ? 

La femme Beaupré : Rien des pardons... je cherche 
des ménages. 

M. le président : Vous avez assisté la femme Michelu 
dans le vol qui lui est imputé ? 

La femme Beaupré : La pauvre mère Michelu est bien 

bonne pour moi, et quand je peux la soulager un peu, je 

le fais. 

M. le président : L'aider à voler, vous appelez cela la 
soulager? 

La femme Beaupré : Par lez donc un peu à ces mes-

sieurs, ma pauvre mère Michelu. 

sions, auxquelles ont eu recours des industriels de di-

verses catégories pour attirer l'attention sur leur com-

merce. Ce matin, en vertu de mandats de perquisition, 

un commissaire de police a saisi une quantité d'adresses-

billets de cette nature, imprimés pir le procédé litho-

graphique, rue Martel, 8, et qu'avait répandus à profu-

sion un fabricant de vernis du boulevard des Capucines. 

Les mots mille francs sont remplacés sur ces billets 

par ceux mille flacons; mais pour tout le reste, vignettes, 

timbres, cachets, la similitude est as ez grande pour pou-
voir induire en erreur. 

— Quelque hardi voleur semblerait avoir pris pour 

point de mire de ses méfaits l'industrie si nombreuse à 

Paris des chirurgiens-dentistes. Nous racontions, il y a 

quelques jours, un vol commis au préjudice d'un de ces 

praticiens dans le quartier Saint-Honoié, et voici qu'à 

quelques jours de distance, un autre dentiste vient d'être 

victime d'une soustraction, moins importante quant à la 

valeur, sans doute, mais commise avec la circonstance 
aggravante d'effraction. 

Comme la plupart de ses confrères, M. Cohen fils, mé-

decin-dentiste, avait placé à la porte de la maison qu'il 

habite, place du Palais-Royal, 243, une montre renfer-

mant différentes pièces détachées , râteliers, etc. Par 

car ici rien n 

on doit pencher à décider que c'est un déplora 

quia fait partir le coup au moment où le gêné' 

geait ses pistolets ; 2° que dans le cas même rt ' 
aurait formé sa conviction que le général s'est '" 

il ne déviait pas être privé des honneurs militai!'!
1 

la privation de ces honneurs est une peine mf 

qu'un militaire ne peut encourir qu'après condam?'
: 

au surplus, l s lois martiales ne considèrent pis 
comme un crime militait e, 

La commission des jurisconsultes, après avoir j'-» 

ces deux questions comme il vient d'être dit a von) 

mettre sa consultation à l'approbation des Wi%?! ' 
plus distingués du barreau d'Athènes. Cette cdnsului 

des jurisconsultes, ainsi que l'approbation des avocat 

va être imprimée, et une nouvelle commission serai)»' 
mée pour présenter une requête au roi et une autre a" 
saint synode, afin d'obtenir les derniers honneurs dus 1* 
rang et aux éelatans services d'un des plus illustres s,', 
dats de notre révolution. 

ÉTATS PONTIFICAUX. — Le Correspondant de Airain 

(Ravière) annonce, d'après sa correspondance parlicufotj 

de Rome, que le pape a l'intention d'abolir la peine œ
1 

mort et de la remplacer par l'emprisonnement cellui 

ou les travaux forcés à perpétuité. 

— G RAND DUCIIE DE H ESSE- DARJISTADT (Mayence), 1 

octobre. — Le projet que le gouvernement a conçu i 

changer entièrement la législation française qui est è 

meurée en vigueur dans notre province rhénane, a k 
naître dans celle-ci un mécontentement excessif. Parai 

le peuple s'agite, et partout se préparent des asseuta! 

populaires dans le but d'adresser au grand-duc des ;v 

tions peur supplier S. A. S. de laisser intactes les lois» 

tuelles de la province thénane. 

— PRUSSE (Berlin), 18 octobre. — La ^ procédure t?-
bale, qui, conformément à l'ordonnance législative Si j 

juillet dernier, devait commencer devant les Course;^ 

Tribunaux criminels de Berlin, le 1" courant, n'a c* 

mencé que le 15 de ce mois, jour anniversaire delà » 

sance du roi. Ce retard a été causé particulièrement!»!! 

qu'il n'y avait pas d'affaires en état d'être jugées.ei 

toutes les affaires dont la procédure écrite était co»-

cée avant le 1" octobre, ont été continuées avec » 

precédure. 

La première audience de la Cour royale [Km» 

richt), où la procédure orale a eu lieu, a été ouvert e -

un discours du président, M. le conseiller de F 

Wentzel, dans lequel ce savant légiste a expose m 

avantages de la réforme introduite dans v* 

^ù £n̂ £rZ^l^ '
 rateiie
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- /" I judiciaire, et a manifesté le vœu que les 

ha valeur tot^ tab eau dont I potées à k publicité des débat
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a valeur intrinsèque est évaluée a 200 fr., a été enlevé à i ikx^ A* ~,L I .„„ a„., T .;k„
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Comme vous dites, ma pauvre 

pas ? Quelle 

intrinsèque esievaiuee a 2U0fr., a été enlevé a 

huit heures, sans que l'auteur de ce vol ait été vu des voi-

sins, ni des factionnaires placés à une distance très rap-

prochée; tant du côté du Château-d'Eau que de celui de 
la façade du Palais-Royal. 

M. Cohen, auquel on avait déjà volé il y a trois mois 

un instrument de musique de prix, a fait sa déclaration 

devant le commissaire de police du quartier. 

— Le Tribunal correctionnel d'Orléans avait prononcé 

au mois de juillet dernier une condamnation sévère con-

tre deux célèbres voleurs à l'américaine, les nommés 

Roussel et Riblcu. Roussel, qui avait comparu aux dé-

bats, subit en ce moment sa peine à Melun; mais quant 

à Riblçu, que l'on n'avait pu arrêter au moment 'du fla-

grant-deht, il avait été impossible jusqu'à ce moment de 

retrouver sa trace. Bibleu, étant revenu dans la capitale, 

lut aperçu hier cherchant à piper quelque dupe, il a été 
immédiatement arrêté, et on l'a amené au dépôt de la 

préfecture, ou lui ont été signifies plusieurs mandats dé-

cernes contre lui, indépendamment du jugement par con-
tumace émané du parquet d'Orléans. 

— L'avant-dernière nuit, les cris : Au meurtre ! à l'as-

sassin ! éveillèrent en sursaut les habilans do la rue des 

Martyrs, voisins de la rue Neuve-Rréda. Ces cris étaient 

pousses par un homme que plusieurs autres frappaient 

avec une horrible brutalité, et qui, renversé sur le pavé, 

ne pouvait ni fuir, ni leur opposer de résistance. Quel-

ques personnes étant descendues pour prêter secours à 

ce malheureux, ceux qui l'avaient assailli prirent la fuite, 

en 1 emportant avec eux, car il était hors d'état de mar-

cher. On a retrouve sur le th âtre de cette lutte des tra-

ces sanglantes et deux dents qui sans doute avaient été 
arrachées par la violence des coups portés. Une décl ra-

.ondeceslattsaete fa.teparceux qui en avaient été 

&£3Siqm arriVéS

 ^'P tarel,ve,nent pour 

les restrictions 

successive^ 

levées, et que les portes des Tribunaux fussent 

tous les citoyens indistinctement, car, a dru ■ ^ 

en terminant, tous trouveraient dans ces den 

leçons sur leurs devoirs et sur leurs droits. ,
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Ce vœu de l'honorable président, qui est au» 

notre population tout entière, se trouvait en q;iM-

déjà exaucé au moment où il l' exprimai. « ^ 

lit* 

UUjci u.viui^o au iiiuutv ii t vu ii i v "j" , v , 

dire que nous avons une publicité conlple y 

droit, au moins de fait. Au-dessus de la b ^ 

d'entrée des salles d'audience des Cours j^j 
naux criminels il y a, il est vrai, un tableaaii ■
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inscrit en grands caractères l'article ce i , -J? 

17 juillet, qui dit que les membres de l or ^ 

et les avocats ont seuls le droit d'assister a
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mais il n'y a aux portes do ces salles aucw -

contrôle les personnes qui entrent, do mai 
monde peut entrer et sortir librement. 

Onaaussi remarqué que dans toute s les auui ^ 

qui onleu lieu jusqu'à présent, leprestdem
 niiarlaE; 

delaCour, ainsiqueles magistrats du paru ,
a 

prévenus leur ont toujours diuows,, ta g,*.--' 
tous les juges et les autres fonctionnaire^ v ^ ̂  
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les associations rivales. I 
nei 

deshbre-écliangistos, ont 

uent pas des 

s lihro-éch*., 

meut; ils ont dmoa.ee Richard Cobden, et se sont en-
goués; ce n est pas feu qui dur,. D'àulr'es, nourris des 

principes économiques d'A Itffi Srnith et de Jean-Raptiste 

Say, ont cru devoir applaudir, coûte que coûte, à la mise 

en pratique de leurs doctrines; ils finiront par com .ren-

dre qu il y a loin des chemins fleuris de la théorie pure 

aux difficultés de l'application. 11 y aurait, sans Soute; 
quel pie chose do fort séduisant à voir fonctionner régu-

lièrement la doctrine de la liberté commerciale; mais 

quand on songe aux conséquences désastreuses qui en 

résulteraient dans la situation actuelle de notre industrie, 

il n'est guère permis, ce nous semble, de s'insurger con-

tre la protection et de s'élancer à l'étourdie, pour essayer 
de la jeter bas, sur les traces de l'Angleterre. 

Ce qui est très permis, à coup sûr, et M. Pierre Clé-

ment ne s'en est pas fait faute, c'est de criLiquer rétros-

pectivement les exagérations auxquelles Colbert fut peu 

à peu conluit par l'inflexibilité de son esprit et la ri-

gueur absolue de ses idées économiques. Ainsi il resserra 

trop énergiquement le lien des corporations, qui s'était 

relà hé sous les règnes précédens, et se plut, sous le pré-

texte de lui imprimer une direction salutaire, à tourmen-

ter l'industrie par une manie de réglementation excessi-

ve. De 1666 à 1683, on ne compte pas moins de quaran-

te-quatre règlemens et instructions concernant les fabri-

ques et manufactures du royaume. Tout était déterminé, 

la longueur, la laigeur, la qualité des draps, serges et au-

tres étoffes de laine et de fil ; les anciens métiers de-

vaient être rompus, les infractions punies par l'amende, 

la confiscation, la destruction des marchandises; c'était, 

comme l'a si bien dit M. Pierre Clément, une législation 

véritablement draconienne; encore les intendans de pro-

vince enchérissaient-ils parfois sur ses dispositions, pour té-

moigner de leur zèle et faireleur cour à Colbert. Eu 1670, 

l'intendant de Tours, M. Voisin delaNoiraye, décidait, dans 

un arrêté qui fut approuvé par le ministre, qu'à l'avenir 

toutes les pièces d'étoffes défectueuses seraient attachées 

à un poteau avec le nom des délinquans. Quelques jours 

après, c'était Colbert lui-même qui, faisant assaut d'ima-

gination avec M. de la Noiraye, aggravait, en la généra-

lisant, cette pénalité singulière, et ordonnait qu'en cas 

de récidive, le marchand ou l'ouvrier infracteur des édits 

royaux, serait, en outre, « blasmé par les maîtres et gar-

des ou jurés de la profession, en pleine assemblée du 

corps ; » que, « pour la troisième fois, il serait mis et 

attaché au carcan, avec des échantillons des marchan-

dises sur lui confisquées, pendant deux heures. » L'ex-

cès est funeste en toute chose; il fallut, ainsi que le fait 

remarquer l'auteur du livre dont nous rendons compte, 

que l'industrie française si sévèrement emmaillottée, fût 

douée d'une singulière vitalité, pour ne pas étouffer sous 

l'étreinte de ces tracasseries systématiques. Ce n'était 

plus là de la protection; c'était de la tyrannie, et de la 

pire espèce. Les manufacturiers du temps étaient fondés 

a y résister, comme ils le firent tant qu'il y eut moyen. 

M. Pierre Clément a eu raison d'en signaler les étrange» 

abus; il a été moins bien inspiré, à notre avis, lorsqu'il 

a cité avec éloges le jugement porté sur Colbert par l'ab-

bé de Choisy, qui disait, au commencement du dernier 
siècle : 

« 11 crut (Colben) que le royaume de France se pourrait 

sature à lui-même, oubliant sans doute que le créateur 

de toutes choses n'a placé les différens biens dans les dif-

férentes parties de l'univers qu'afin de lier une société 

commune, et d'obliger les hommee par leurs intérêts à se 

communiquer réciproquement les trésors qui se trouve-

raient dans chaque pays. Il parla à des marchands, et leur 

demanda en ministre les secrets de leurs métiers, qu'ils 

lui dissimulèrent en vieux négocians. Toujours magnifi-

que en idées, et presque toujours malheureux dans l'exé-

cution, il croyait pouvoir se passer des soies du Levant, 

des laines d'Espagne, des draps de Hollande, des tapisse-

ries de Flandres, des chevaux d'Angleterre et de Rarbarie. 

Il établit toutes sortes de manufactures qui coûtaient plus 

qu'elles ne valaient; il fit une compagnie des Indes-Orienta-

les sans avoir les fonds nécessaires, et ne sachant pas que 

les^Français, impatiens de leur naturel, et en cela bien diffé-

rens des Hollaudais, ne pouvaient jamais avoir la con-

stance de mettre de l'argent trente ans durant dans une 

affaire, sans en retirer aucun profit et sans se rebuter... » 

Cet arrêt de l'abbé de Choisy est plus spécieux que 

juste : ce sont de belles phrases philosophiques, et rien 

de plu*. Il est clair, quoiqu'en dise le spirituel abbé, que 

Colbert ne songea jamais à acclimater dans notre pays les 

denrées tropicales ni les mines du Pérou, ce qui eût été 

tout simplement ridicule; mais nous ne voyons pas pour-

q mi il n'aurait pas essayé d'affranchir la France du tribut 

qu'elle payait aux négocians du Levant, d'Espagne, de 

Flandre, de Hollande et aux éleveurs d'Angleterre. S'il ne 

réussit pas, d'auire part, à faire prospérer la Compagnie 

des Indes orientales, ce ne fut point sa faute ; il n'y épar-

'argent, et, bien qu'elle n'ait pas réus-

. ^a plupart de ceux que ne domi-
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HisiOir.F' DE LA par VIE UT DE L'ADMIX'IST RATION DE Coi.RERT, 

M. P IERRE C LÉMENT (1)* 

vie des grands ministres, de ces esprits supérieurs 

t eu pour mission de diriger les affaires des nations, 
t
I
lU

 ?
fl

uU
ie(iicnt féconde ; ils servent utilement les inté-

S t r -nouvellent l'aspect des sociétés contemporaines 

IfeT ur «estioa ; ils alimentent pour longtemps les études 

<Ç ''eclives des écrivains de la postérité. On veut tout 
n

'r'> d'eux; on s'en va chercher le secret de leurs pen-

T^'et de leurs actes dans les profondeurs de leur corres-

■jjarice- on étudie, pour eu tirer profit, les principes 

1'°! ,
 s

a
tl
i'ièront, et l'on s'efforce de mettre en lumière 

l' "'à erreurs, afin d'en prévenir le retour. C 'est le travail 

Ifuîusieiirs générations, car la moùvoo est vaste; les 

iVu'iers venus trouvent encore à glaner là où tant 

Vautres avaient déjà passé. Aussi_ n'avons-nous pas 

surpris de voir p *raî tre, au s in des complications 

une nouvelle histoire de industrielles de notre époque, 

Ivi vie et de l administration de Colbert. Ce ministre 

éminenl, qui se maintint au pouvoir pendant vingt ans 

et nui r 'mua tant d'idées, a ou sur les destinées de notre 

navs une trop grande influence pour ne pas solliciter en-

core de nos jours la foule des commentateurs et des his-

toriens. Le vent est d'ailleurs aux questions économi-

que* et Colbert, à cet égird, fût en quelque sorte un chef 

d'école ■ il a créé un système fort connu dans les annales 

de la science sous le nom de Colbertisme, et ce système, 

qui a survécu à toutes nos révolutions, est resté partiel-

lement en vigueur da s notre patrie ; c'est, ainsi que le 

l'ait remarquer M. Pierre Clément, derrière se3 débris que 

se retranchent encore de nos jours, soit pour attaquer, 

soit pour défendre, un grand nombre d'intérêts privés. 

N'est-ce pas dès-lors, une chose toute naturelle que de 

chercher le dernier mot de cette doctrine et d'en analy-

ser historiquemmt les résultats? 

L'ouvrage de M. Pierre Clément a donc, quoiqu'il traite 

d'événemens accomplis depuis bientôt deux cents ans, 

tout l'intérêt d'un ouvrage de circonstance ; il se rattache 

directement à la grande révolution économique qui vient 

de s'accomplir en Angleterre et au contre-coup que nous 

seml'lons en a o ;.r ressenti en France; c'est une 

sorte d'intro Juclion à l'examen du problème actuellement 

si (ort controversé de la protection et du libre échange, 

en matière industrielle et commerciale. Ainsi nous som-

mes amenés, par la nature et par le but du livre de M. 

Pierre Clément, à nous mêler à notre tour des hautes 

questions qui occupent en ce moment l'attention dessavans 
et des publicistes. 

C'est l'exemple de l'Angleterre qui nous a valu tout ce 

bruit; cVst aux inspirations économiques de Richard 

Cobden et de sir Robert Peel que nous devons d'avoir vu 

tout récemment se former, au sein de nos grandes cités 

dos associations de free-traders ou de libre-échangistes. 

Si h Ligue n'eût pis triomphé, si nos voisins n'eussent 

non changé à leur tarif d ; douanes, personne parmi nous 

ne se serait avisé de crier à la nécessité d'une réforme. 

L'esprit d'imitation a éveillé 1'enthousiajme de ce 

côté-ci du détroit; les intérêts privés se sont hâtés de 

! exploiter, et c'est pourquoi nous sommes en pleine agi-

jalioa à cette heure. Les novateurs ont fait invasion dans 

•es journaux ; ils tiennent des assemblées publiques; ils 

P-o ioncent de longs discours et publient de nombreuses 

brochures; les plus habiles ont saisi l'occasion de se met-

tre en avant , et déploient toute leur activité gasconne 

pour agrandir leur réputation naissante; c'est vraiment 

"i spectacle fort amuvantet tiès curieux. Au fond, cepen-

dant, qu'y a-t-il ? Que faut-il penser? Convient-il de se 

^.ee arer pour ou contre le libre-échange? La réponse est 

«eue, a notre avis ; consultons la situation de nos manu-

etures; en pareille matière, il n'y a point, quant à î'âpr 

MÇUton du moins, de [)■ incipes absolus ; ce sont les faits 

H^i importent et qui guident. Si notre industrie nationale 
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si, ce n'en était pas moins une idée éminemment utile et 

féconde. L'illustre ministre était mû par une pensée vrai-

ment grandiose et nationale, lorsqu'il voulait appuyer sur 

l'extension du système colonial et sur le développement 

de laïabrication indigène les bases de l'enrichissement de 

la France. S'il échoua dans ses entrepiises coloniales, il 

fut, n'en déplaise à l'abbé de Choisy, beaucoup plus heu-

reux au dedans du royaume. Les manufactures qu'il fit 

naître et auxquelles "il prodigua les encouragemens ont 

fini par coûter moins quelles ne valaient, et c'est de son 

administration que datent les grands progrès de noire 

production industrielle. C'est d'ailleurs la prohibition, il 

ne faut pas l'oublier, qui a élevé si haut la fortune manu-

facturière de l'Angleterre, et qui vient de commencer de 

nos jours celle du Zollverein. 

Un reproche plus sérieux qu'on est en droit d'adresser 

à Colbert, ou plutôt à l'ignorance de son temps, c'est a'a-

voir en soumettant la législation des grains à des varia-

tions infinies, paralysé l'essor de l'agriculture et exposé 

le pays à des disettes périodiques. Les motifs dont s in-

spirait le ministre étaient excellens; son but était d'en-

tretenir à toujours l'abondance dans le royaume ; il ne se 

rappelait qu'avec une légitime terreur 1 horrible famine 

qui la première année de son administration, avait dé-

solé la Frauce entière. En 1662, en effet, des milliers 

d'hommes étaient morts de faim dans les campagnes ; le 

fléau avait sévi partout avec une effroyable intensité ; on 

neut en iuger par Yadvis important que firent publier 

quelques dames charitables de l'époque, au nombre des-
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Considérez, je vous prie, quelques tristes effets de cette pau-
vreté, qui

 se
 p

0u
t dire générale. Un homme, après avoir esté 

plusieurs jours sans manger, a trouvé un charitable labou-
reur qui Pa fait disner ; mais comme il avoit l'estomac trop 
toi Lie et les entrailles rétrécies, il en mourut subitement. Un 
autre homme se donna hier un coup de Cousteau, par déses-
poir dé co qu'il mouroit de faim... L'on a trouvé une femme 
morte de faim, ayant son enfaet à la mamelle, qui la tettoit 
encore apiès sa mort, et qui mourut aussi trois heures après. 
I n misérable homme, à qui trois de ses enfants demandoient 
du pain les larmes aux yeux, les tua tous trois, et ensuite se 
tua luy-mesme. Il a esté "jugé et traisné sur la claye. Un autre, 
à qui sa femme avait pris un peu de pain qu'il se réservoit, il 
lui donna six coups de hache, et la tu i à ses pieds et s'enfuit. 
Href, il n'y a point de jour où l'on ne trouve des pauvres morts 
de faim dans les maisons, dans les rues et dans les champs; 
notre meusnier vient, d'en rencontrer un qu'on enterroit en 

chemin... Riches, ajoutait l'Aivis, courage; voici une belle 
occasion pour vous ouvrir le ciel. Dieu donne suffisamment 
les biens pour tous les hommes; si lesuns en manquent, c'est 
que les autres en ont trop, et ce trop appartient aux pauvres 
dans leur extrême nécessité. Et ne doutez pas, Messieurs et 
Mesdames, que si vous les abandonnez, Dieu ne vous chastie 
comme des larrons et des meurtriers qui ont desrobé la sub-
sistance de tant de pauvres, et qui les ont fait cruellement 
mourir. » 

Quelque temps après, le même comité de secours fai-

sait publier, sous le titre de Suite de l'advis important, etc., 

des nouvelles encore plus sinistres : 

«. . . . Il n'y a rien de plus véritable que dans le Blaisois, 
la Sologne, le Vendomois, le Perche, le Cliartrain, le Maine, 
la Touraine, le Berry, partie de la Champagne et autres 
lieux où le bled et l'argent manquent, il y a plus de 30,000 
pauvres dans la dernière extrémité, et dont la plus grande 
partie meurent de faim L'on escrit du costé de Blois, et 
on le prouve par lettres et bonnes attestations de MM. les 
curez et d 'autres personnes dignes de foy , et dont nous avons les 
originaux, que seulement dans cinq ou six paroisses il estniort 
deux cent soixante sept personnes de faim; qu'il yen meurt en-
core tous les jours, et que cela est de mesme aux autres lieux du 
Blaisois.On certifiequ'à Uzain il y avait vingt personnes prêtes à 
rendre Pâme, ne pouvant ni marcher ni quasi plus parler; 
que, de neuf personnes mortes de faim à Coulanges, un pauvre 
homme fut trouvé dans les champs, qui, portant une partie 
d'un asne à moitié pourry pour s'en repaistre, tomba sous la 
charge de faiblesse et y rendit l'esprit; qu'en soixante-trois fa-
milles de la paroisse de Chambon on n 'a pas trouvé un mor-
ceau de pain. Il y avait seulement dans une un peu de paste 
de son que l'on mit cuire sous la cendre, et, dans une autre, 
des morceaux de chair d'un cheval mort depuis trois semai-
nes, dont la senteur estoit épouvantable. Un homme est mort 
dans la cour du clusteau de Blois, tout ensanglanté pour s'es-
tre débattu pendant la nuict par une faim enragée. Les pauvres 
sont sans licts, sans habits, sins linges, sans meubles, enfin dé-
nués de tout; ils sont noirs comme des Mores, la plupart tout 
défigurés comme des squelettes, et les enfans sont enflés. Plu-
sieurs femmes et enfants ont été trouvés morts sur les chemins 
et dans les bleds, la bouche pleine d'herbes M. Bouillon, 
vicaire à Saint-Sauveur de Blois, atteste qu'il a veu des enfants 
manger des ordures; mais, ce qui est plus étrange, qu'il en a 
veu deux dans le cimetière succer les os des trespassez, com-
me on les tirait d'une fosse pour y enterrer un corps... Un curé 
du diocèse de Bourges escrit qu'en alliut porté le saint viati-
que à un malade, il a trouvé cinq corps morts sur lo chemin, 
et qu'on a trouvé dans le mesme canton une femme morte de 
faim, et son enf*nt âgé de sept ans auprès d'elle qui luy avait 
mangé une partie du bras M. Blanchet, sieur de Bonneval, 
prévost de la maréchaussée de Blois et de Vendosme, atteste 
avoir trouvé devant l'église de Chiverny un jeune garçon transi 
de froid, ayant sa main gauche dans là bouche, qui mangeait 
ses doigts desjà ensanglantés., etc., etc.» 

Nous avons insisté à dessein sur ces détails lugubres, 

non pour effrayer, à Dieu ne plaise ! ceux qu'inquiète déjà 

la question des subsistances, mais pour établir, au con-

traire, entre le présent et le passé une comparaison qui est 

toute à l'avantage du présent. Aujourd'hui de semblables 

horreurs ne peuvent se renouveler dans notre pays, ni même 

ailleurs en Europe, si ce n'est peut-être en Irlande. Grâce 

aux immenses progrès de la science, du commerce, de 

l'agriculture, tout se réduit pour nous, quand la lécolte 

est mauvaise, au renchérissement du pain. C'est encore 

trop sans doute, et la situation reste fort dure pour les 

classes pauvres ; mais personne ne meurt de faim ; tout 

le monde vit tant bien que mal. Au temps de Louis XlV, 

le riche seul était assuré de vivre ; la chance du paysan 

et de l'ouvrier était de mourir d'inanition dans les jours 

de disette ; trop heureux celui qui pouvait se nourrir de 

pâle de son, d'herbes, ou même de viande de cheval 
pourrie. 

Le souvenir cruel de la grande famine de 1662 dut 

longtemps poursuivre Colbert, qui était arrivé au pouvoir 

en quelque sorte au bruit des clameurs de la foule affa-

mée, et ce fut probablement là ce qui lui dicta dans la 

question des grains de si fausses mesures. C'était la peur 

de la disette qui lui faisait tour à tour permettre et sus-

pendre arbitrairement, d'un mois à l'autre, l'exportation 

du blé, sans souci des plaintes des cultivateurs que dé-

courageaient ces variations perpétuelles. Le ministre al-

lait ainsi, sans s'en douter, directement contre son but ; 

par l'extrême mobilité de sa législation, qui tantôt ouvrait 

aux producteurs le marché étranger et leur donnait par 

suite la faculté d'écouler leurs grains à un bon prix, tantôt 

relevait brusquement les barrières et forçait les intéressés 

à vendre à perte, il fatigua l'industrie agricole et amena 

son dépérissement; tout en voulant empêcher le retour des 

famines accidt ntelles, il exposa le royaume à une famine 

permanente. Ce fui une grande et déplorable erreur, et 

qui, si l'on y joint la charge écrasante des impôts néces-

sités par les longues guerres, explique fort nettement 

l'affreux état de dénûmentet de misère dans lequel, au dire 

deVauban et de quelques autres contemporains, so trou-

vait la France, vers la fin du dix-huitième siècle. 

M. Pierre Clément a, du reste, rendu pleine justice à 

l'habileté, à l'esprit de patriotisme, à l'intégrité, à la per-

sévérance, aux lumières dont fit preuve Colbert dans le 

maniement des affaires des finances et de la marine. Mais 

tou'e celte partie de l'administration du ministre de 

Louis XIV est bien connue ; personne à cet égard n'a 

contesté sa gloire. Nous ne suivrons donc pas l'auteur sur 

ce vaste terrain, quoique le récit n'y ait rien perdu de son 

intérêt, comme pourront en juger ceux qui liront l'ou-

vrage. Nous n'accompagnerons pas même au lit de mort 

le grand homme qui s'éteignit, on le sait, en maudissant, 

comme Vauban, Racine et d'autres, l'ingratitude du roi 

pour lequel il avait tant fait. Dans l'impossibilité de tout 

analyser, nous avons dû choisir, et il était tout naturel 

que notre pensée s'arrêtât aux questions qui, do près ou 

de loin, avaient rapport aux problèmes du jour. 

U. L. 

vers et les costumes variés nous retracent la vérité des temps, 
en action et en relief se déroule touta l'époque éeoulée depuis 
le premier coup de tocsin de la Saint-Barthélémy, jusqu'au 
coup de poignard du régicide Ravaillac, et sur chaque phase 
du drame, de la comédie rayonne la figure pittoresque de Hen-
ri IV, toujours placée avec un art scénique qui révèle le savoir 
faire des auteurs, MM. sâint-Hilaire et Michel Delaporte. Le 
Cirque-Olympique est entré dans une voie nouvelle. Nous som-
mes enfin délivrés du chauvinisme impérial : nous devons des 
remercîmens à M. Gallois pour l'invasion rétrospective qu'il a 
osé faire dans. lo domaine de l'histoire. 

Le Cirque-National doit, pour justifier son titre, traduire, 
non seulement tous les grands faits des annales contemporai-
nes, mais encore les évënemens notables qui ont illustré les 
temps passés. 

Depuis deux jours une grande agitation s'est manifestée dans 
les coulisses du Cirque-Olympique. On parle de plusieurs pre-
miers sujets écuyers et écuyères qui auraient fait une fugue à 
l'étranger. Les versions les plus contradictoires se colportent 
plus ou moins mystérieusement. La direction s'est vivement 
émue... Mieux renseignés que qui que ce soit sur cette affaire, 
nous pouvons affirmer que le fait perd à l'appréciation beau-
coup de sa gravité. Il n'y a ni coalition, ni complot, ni embau-
chage; la fugue de plusieurs, se réduit à une excursion tem-
poraire, à une école buissonnière à l'étranger, le terme du re-
tour sera prochain et l'absence n'aura compromis les intérêts 
de personne, tout en contribuant cependant à l'amélioration 
du sort de quelques uns. 

— A une époque où malheureusement il est peu de journaux 
que l'on puisse confier aux jeunes personnes, nous nous féli-
citons de pouvoir recommander le Magasin des Demoiselles. 
Ce recueil a obtenu un immense succès, et les deux volumes 
déjà réimprimés plusieurs fois, forment le commencement 
d'une précieuse encyclopédie. Il est impossible d'avoir réuni 
plus habilement la grâce du style et la solidité de l'instruction. 
Les Dessins de broderies et de tapisserie, les Gravures de mo-
des, les nombreux Patrons et la Musique de ce charmant re-
cueil se distinguent par leur goût, leur élégance et leur nou-
veauté. La direction et la rédaction du Magasin des Demoi-
selles n'ont qu'à persévérer, leur ouvrage deviendra populaire : 
nous le souhaitons pour les familles. 

Abonnement : 10 frans par an pour Paris; 12 francs pour 
les départemens. — 13, rue Montholon. 

SPECTACLES DU 24 OCTOBRE. 
OPÉRA. —• 

FRANÇAIS. — Phèdre. 

OPÉRA-COMIQUE. — Les Mousquetaires de la Reine. 
ITALIENS. — Lucia. 

ODÉON. — Georges d'Alton. 
VAUDEVILLE. — La Clé d'or. 

VARIÉTÉS. — La Carotte d'or, le Mousse. 
GYMNASE. — Clarisse Harlôvvë. 

PALAIS-ROYAL. — Bonhomme Richard, une Chambre à 2 
PORTE-SAINT-M ARTIN. — Les Tableanx vivans. 
GAITÉ. — Le Temple de Salomon. 
AMBIGU. — La Closerie des Genêts. 
C IRQUE — Henri IV. 

H IPPODROME. — Fêtes équestres les Dimanches, mardis, jeudis 
COMTE. — Peau d'Ane. 

FOLIES. — La Pension des Filles Nobles. 
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AUDIENCE DES CJaiBES. 

Part». 

¥AÇTP PRAPRIPTË Etude DE M
" JARSAIN , avoué à Paris, 

f AO 1 II rnUriUL IL rue de Choiseol, 2. — Adjudication lé 
11 novembre 184G,en l'audience des criées du Tribunal civil de la Sei-
ne, au Palais-de-Justice à Paris, local et issue de la première chambre 
nue heure de relevée, en 21 lots, qui ne pourront Être réunis : 

D'une vaste Propriété, traversée par la rue Pradier, composée de mai-
sons, terrains avec et sans constructions en partie planiés d'arbres frui-
tiers, vallons et buttes, sise à Belleville, près Paris, entre la rue Saint-
Laurent, sur laquelle elle porte le n° 63, et celle des Moulins ou Fessart 

D'une contenance superficielle de 40,487 mètres 08 centimètres.' 
Mises à prix : 

Les mises à prix fixées pour chacun desdils lots forment un total da 
199,000 francs. 

S'adresser, pour les renseignemens : 

f à M« Jarsain, avoué poursuivant, demeurant à Paris, rue de Choi-
seul, 2, dépositaire d'une copie du cahier des charges et d'un plan de 
la propriété ; 

2° à M' Saint-Amand, avoué présent à la vente, demeurant rue Co-
quillicre, 46; 

3» et à M« Fournier, notaire à La Chapelle-St-Denis. (5046) 

a Paris, 

3 MAISONS DE PRODUIT Eï D'AGRÉMEI 
Adjudication le jeudi 6 novembre 1840, au l'alais-de-Juslice 
une heure de relevée, 

De trois Maisons de produit et d'agrément , avec boutiques, cours et 
jardins, situées a Montrouge près Paris, route de Châtitlon, 31 31 bis 
et 31 ter, en dehors de l'enceinte des fortifications. 

La route vient d'être réparée. 

Trois voitures publiques passent devant les propriétés. 
Locations faites et à faire : 1" maison, 1,800 fr. : 2= maisen 1 100 

fr. ; 3' maison, 1,050 fr. 

Mise à prix pour les trois maisons, 21 (550 fr 
S'adresser pour les renseignemens : 

1» à M° DYVRANDE , avoué poursuivant; rue Favart, 8, à Paris • 
2° à M" Plocquc, avoué, rue Thévenot, 10; ' 
3» à M« Migeon, avoué, rue des Bons-Enfans, 21 ; 
Et sur les lieux, au propriétaire. (5057) 

mon, pour miellés fleuraient mesdemoiselles de Lamoig 

sdmuler la générosité des riches; nous ne connaissons 
rien de i.lus cruellement éloquent que ce document naît 

reproduit tout au long par M Pierre Clément. 

« [ , supérieure des Carmélites de Blois, y était-.l dit écrit 
• 1 , ,> l'o K- Los pauvres des champs semblent ,IM0
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Elude de M* GOURBINE, 

avoué à Paris , rue du 

Cahors (Lot). 

VERRERIE A BOUTEILLES 
Pont-de Lodi, 8. — Vente tur saisie immobilière devant le Tribunal d> 
Cahors (Lot), le 9 novembre 1840, 

D'une Verrerie à bouteilles sise au faubourg Cabessut de Cahor« 
composée de four a fusion i six places, huit fours de recuite, atelier dé 
forgeron, tamiserie, matériel d'outils, magasins à terre et à bouteilles 
pilerie avec meule et bassin en fonte, manège, arche, ete., deux fou-s 
a chaux, patus, cloîtres, logemens d'ouvriers, bureaux, maison du 
maître entourée de jardins faisant terrasse sur la rivière du Lot • le tout 
d environ 1 hectare 5 ares 90 centiares clos de murs. 

Mise à prix : 30,000 francs. 
S adresser, pour les renseignemens : 

1« à M° Gourbine, avoué à Paris, rue du Pont-de-Lodi, 8 • 
2» Et à M" Mayzen, avoué poursuivant à Cahors. ' (5040) 

CHAMBEI ET ÉTUDE3 DE SIOS
1
 AISES. 

Paris 

BEAU DOMAIN E Etude de È' POTIER , notaire à Paris, rue 
Richelieu, 47 bis. — Adjudication en la 

r M
0
 Potier, lo 24 novembre 1840, à midi, 

um
"> libraire, rue Richelieu, 14. 
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— Au Gymnase, spectacle demandé : Clarisse Harlowe, la 
Demoiselle à marier, précédé du Petit-Fils, par Numa. 

C IRQUE- O LYMPIQUE. — 11 est vraiment placé sous une protec-
tion providentielle, ce double cirque olympique qui, tour à 
tour manège et théâtre, exeixe sa puissante action attractive 
sur la population parisienne. A peine l'arène des Champs-Ely-
sées envahie pendant l'été, a-t-elle fait sa clôture, que la gran-
de scène annexe du boulevard du Temple, ouvre sa vaste en-
ceinte au public impatient qu'elle peut à peine contenir. 

Cette année ce n'est plus Napoléon, ni ses grandes batailles, 
qui seront le talisman de fortune pour le directeur, c'est Hen-
ri IV et sa vie aventureuse et chevaleresque. 

Au milieu d'innombrables et délicieux décors, spécimen vrai 
du vieux Paris; au milieu du mouvement d'une population 
noble, bouraeoise, villageoise ou financière, dont les types di-

chambre des notaires, par 

Du Domaine d'Anglus, commune de ce nom, canton de Montier'en-
Dés, arrondissement de Vassy (Haute-Marne), consistant en clùloau 
terres, prés et bois. Contenance 230 hectares 29 ares 09 centiares en-
viron. 

Mise ;\ prix : 
S'adresser, pour les renseignemens : 
1° à Paris, à M« Potier, notaire ; 

2° à Soulaincs (Aube), à M" Febvre, notaire. (5050) 

550,000 francs. 

AVIS DIVERS. 

l'TÏÏ'nî'Ç n AÇÇJIA 'HE'O
 ET

 BACCALAURÉAT ES LETTRES. — 

Ll UJJjLlO llLUâùiyUIld La maison RUPUV -GKSTAC, rue 
de Ton mon, 2p, a eu celte année 24 bacheliers sur 30 candi 
dais. L'établissement reçoit quelques pensionnaires. 

GEOGRAPHIE GÉNÉRALE ̂ Sg^fcS 
bier.Prix: 7 fr.;. séparément, chaque carte 2 fr.; (> atlas del2 
caries, 30 fr. S'adr. à l'éditeur, rue Riche", (i bis, au 2" ét'ige. 

EAU DES PRINCES ivV^^f:.?-^^:
1
;:'^;;:;:;;^^;:^;: 
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Fabriques n France 
rua DE u POINTE SAINT-EUSTACHE. u cois DU U RUE DE MMBUTEAU. 

POSITION PUBLIQUE O'HABÏLIBT 
CHÂLES CACHEMIRES A DES PRIX EXCEPTIONNELS. PLUSIEURS BELLES PARTIES DE 

Grand Assortiment de C'HAXES PURE LAINE en belles nouveautés. 

CACHEMIRE ET LAINE. 
Chaîne soie, trame laine. 

CARRES, 
cônes, 
JuOKCiS, fabrique de Paris, 

34 f. 
OS 
95 

PURE LAINE 
Chaîne l»ine, trame laine. 

CARRÉS, t» f. 
IiOKeS, fabrique de Par U, 105 

En pure laine, on ne tient pas de qualités inf" 

Chaîne laine, trame cachemire. 

CARRÉS, 9» fr 
LONGS, ÎOO 

Chaine cachemire, trame cachemire. 

CARRÉS, *»° fr « 

L'assort, renferme des châles à gai. riches et à fonds pleins et toutes coul. et des mei fab 

NOUVELLE PARTIE DE CHALES CACHEMIRES A 90 FRANCS. 
La chaîne la trame et la majeure partie du broché sont garantis en cachemire, quelques-uns môme n'ont que le blanc en laine. Ces châles ont toujours été vendus par la 

fabrique et par le commerce sous la désignation de Cachemire pur, 

La Maison du CRA1VB COIiRERT vient de faire des achats considérables de Châles en coloris nouveau du dernier goût, ce qui lui permet de livrer des carrés pure laine à 65 

francs—et longs à 125 francs,—des Châles carrés, 2 mètres plein, d'une belle réduction, en fond cachemire, à 120 francs—et longs, de i mètres, à 240 francs. 

SOIERIES. — Riche assortiment de grandes nouveautés unies et façonnées. — Damas nouveaux, % fr. 90 cent, et 4 fr. 90 cent., grande largeur, à 6 fr. 90 cent. 

JLAITÏ ACSE. — Grande variété de nouveaux Tissus. — Mérinos, grande largeur, tout laine, à 2 fr. 10 cent. 
l'OXEECTIOK. — Basquines, Mantilles-Pompadour, Pardessus Louis XV, — tous modèles nouveaux, Matinées, etc. — Lingerie et Dentelles. 

BAZAR PB.OVEJVÇAI,, 

londé il y a vingt ans par M. Avmès do « "
 c

' *0f 
rurale, 13, boulevard de la MadelVin» , ? rse 'He l'„ 1 

adjointe , devenue aujourd'hui! lef "e Ï2» !* 
bassement. Principe ;"»; !t 

Ne pouvant plus rie n ajouter à
 8A

 R., 

la pureté de ses huiles d'Aii, vinaigre de .-''""toi»»., 

d'oranger, vins el liqueurs de Franc.• 1 5' 
| généralement pour toutes les denr" fde L V'élra « ̂  
«renier d'abondance, notre mission de nubl î . rovet"( " 
tension que de dire : Allez là, pour S"'?»|ÏS avoir û'autre extension que ue uire: Allez là, pour von- °e P»f 

en substance alimentaire solide et liquide, sans mêlante ni S ap t"°*isi
0
, 

avantage qu'on ne saurait trop apprécier, puisqu'il est indK llL00 »ito? 

par le temps qui court, a valu au fondateur de l'établissemenn
 s>ble > teS 

de retardaiaire aux progrès; mais il a répondu, sans se ail "MiEttE 
est né poinlu ne peutmourir carré.» ueconcert

et
.

<
1 '' 

FRUITS CONFITS DE PROVENCE, qu'il ne faut pas confnnH.» 

collés dans le nord de la France. On vendra à 4 fr soc TA, VEC 

nous vendions 5 fr.. et à 5 fr. ceux de 6 fr. 

Bien que notre bazar se distingue, sur le boulevard de la Marld ■ 
nrif>« HA fanade. néanmoins, nour Drévenir l »s «n..,.;,..,.. . . ,elei! 

portes de façade, néanmoins, pour prévenir les surprises et les ^ 

ont eu lieu trop souvent à cause du voisinage d'une boutioi R i
 pris

««? 

maison, sous notre même numéro 13. où on vend plusieurs i,£'nsla 

blanl et portant les mêmes noms que ceux que nous vendons 

posé sur le haut de la porte centrale d'entrée, en grandes lettres A
 a,0ll!(!

-

nom : AYMES. 

Une maison de détail 

un inieresse qui pourrait a: r™"^ 
30.000 à 4» ooo francs lî'tf'8 

les commandes de fabrK ec*' 
seraient faites et qui donneront de beaux bénéfices. — S'adres», i «I 01 '"i 

générale des Annonces de M. NORBERT ESTIDAL, rue teuve-vSJ^W 

LENCRIVORE CHABLE i^tt^. 
— CHABLE, pharmacien, rue vivienne, 36, et chez tous les papetiert

 W c
' 

uiffiPOlil 111 LES BAINS DE H0MB0URG EN 36 HEU 
PAR CHEMINS DE FER ET RATEAUX A VAPEUR. 

JLe Casino dé^Mtombourg est le seul Etablissement des bords du Rhin ouvert toute Vannée» 

12 h 

8 h. 

» » de Paris à Bruxelles, par chemin de fer. 

3[4 de Bruxelles à Cologne, par chemin de fer. 

1 h. » » de Cologne à Bonn, par chemin de fer. 

12 h. » >• de Bonn à Mayence, par bateau à vapeur. 

1 h. » » de Mayence à Francfort-sur-Mein, par che-

min de fer. 

Ii4 de Francfort-sur-Mein à Hombourg, par 

omnibus. 

1 h. 

36 heures de Paris à Hombourg. 

La ville de Hombourg, dont les eaux minérales ont 

une réputation si justement méritée, contient un grand 

nombre d'hôtels et d'appartemens meublés avec tout le 

luxe et le confortable possible, et où les visiteurs sont 

traités à des prix extrêmement modérés, surtout pendant 

la saison d'hiver. 

Le Casino, où l'on a su réunir tout ce qui peut contri-

buer à faire de Hombourg un lieu de délices, y attire cha-

que jour un grand nombre d'étrangers. 

Rien ne manque donc à ce magnifique établissement, 

où l'on trouve : 

Salle de bal, salle de concerts, salon de conversation, 

décorés par les premiers artistes d'Italie, 

Salon pour la lecture de tous les journaux, revues et 

publications périodiques, anglais, français, allemands, 

russes, hollandais, belges, etc. 

Vaste salle à manger avec table d'hôte servie à la 

française, à une heure et à cinq heures. 

Restaurant où l'on dîne à la carte. , 

Café divan pour les fumeurs, donnant sur une belle 

terrasse. 

Jeux de trente-et-quarante et de roulettes, depuis onze 

heures du matin, jusqu'à onze heures du soir, en hiver 

comme en été, présentant aux joueurs un avantage de 50 

pour cent sur les autres jeux des bords du Rhin. 

Un corps de musique, composé de 28 membres choisis 

parmi les meilleurs ariistes de l'Allemagne, se faisant en-

tendre tous les soirs, pendant l'hiver, dans la grande 

salle de bal du Casino. 

• Les bals, fêtes et concerts continuent en hiver comme 

pendant la saison d'été. 

Enfin le3 directeurs du Casino, qui ne reculent devant 

aucun sacrifice pour rendre le séjour de Hombourg aussi 

agréable que possible, ont affermé 20,000 hectares de 

forêts et de plaines, dans lesquelles abondent le gros gi-

bier, ainsi qu'un parc de réserve pour les grandes chassa 

de l'arrière-saison et de l'hiver, ayant lieu deux fois par 

semaine, et pour lesquelles les étrangers qui le désirent 

reçoivent des permis. 

La plupart obs touristes qui séjournent pendant l'été à 

Baden, à Wiesbaden, etc., viennent se réunir pendant 

l'hiver aux nombreux étrangers qui affluent de toutes 

parts à Hombourg, ce qui rend cette résidence si animée 

et si brillante pendant la saison d'hiver, où l'on necompte 

pas moins de 7 à 800 étrangers à la fois. 

AUX QUATRE PARTIES UU MONDE. 
RU! DE RAMBUTEAU, 54, ET ELUE SAINT-MARTIN, 82. 

VASTES MAGASINS D'HABILLEMENS D'HOMIES, CONFECTIONNÉS ET SUR MESURE. PRIXiFIXEïET INVARIABLE. 
,ft L'OUVERTURE A EU LIEU JEU ni 1er OCTOBRE. 

PLACEMENT AVANTAGEUX 
Les actions de 250 francs du journal L' UNIVERSEL assurent a du 

mille abonnés plus de 20 pour 0/0, Ce nombre sera atteint avantpei 
MM. Royer-Collard, le duc de Riario St'orza, le commandeur Tassina 
Messily , Delvigne-Duroisel, le vicomte de Jailly font partie ducosW 
de surveillance. On souscrit, 9, rue de la Boule-Rouge. _

— 

L'UNIVERSEL 
rue de la Boule-Rouge.j 

360 revues, gravures, illustrations po»r , , 
par an (1 fr. en sus pour les départeœciii,, 

' SqciéW* cowi«i«rctales. 

Suivant acte passé devant M» Lecomtee, 

son collègue, notaires J Par* te ^«we 

„„e société *Y£2^&r*S3£ 
fêStoîjœgS t sè^sant dans la 

de Charonne, 32 et 34. M a été
 AM^J\ 

gnature sociale W«^$$gffîïià 
M.Saliêge père et a M. Salifge ^ , 

deux ne devraien s en servir que v 
engagemens relatifs aux affaires de la socie 

té,°notamment pour sousc ire ou.endosser 

tous effets de commerce; que tousrarage 

mens de cette nature ne seraient «lab es e 

n'engageraient la société au «W^^g. 
raient été signés par les deux W^*^ 

viduellemenl, chacun sous ta «J»»»
c,
| î 

SALIÈGE père et fus. Le capital social a été 

liié à 100,000 fr., fournis par les deux as 

sociés chacun pour moine. 
Pour extrait. Signe LBCOMTS . (6634) 

Cabinet de M" DESRONZfÉRES, avocat, 

rue de Choiseul, 13. 

J'UILICATION LÉGALE. 

„, „,«
 t

„,n écritures et signatures pri-

«Sr^feM-S»£^r.nh« niu.UET, ne«ocunt,demea i
ulre 

,iu 1 ou tltû m nom collectif, pour dix 

"
ne
 Ses et consécutives, "dont le 

années entières et wu-
 fe prcsent 

^JSSEFS*», dont le .iége
P

,er» a 
mois; que c, ue «P^^-Champ*, n. 24, a 

'»
e
.^ 4V" oiîalion des étaUssemens, 

pour ob.et « 1 exp »'"
d que

Ues que soient 

Urm P''*°
 Q
 ,f

m
X dechanllige, mar-

ies denominatio»,» | entreprendre, 

Ohés, travaux enlrepr * ™ générale-

Unt en France ̂ 'fîf'SÎiV réserves, de 

ment, ««.««gtîl constituer le 

tout ce qui »» "'ï
 e
, '

D
uvoir, pour le 

penre d'industr e ^
v
f
nir

"„ yueM Drouct 
passé. Wi pn-senl et a» en r.

 de
 , 

apporte dans la socie . u
 ce

„
e de 

^Que M. Duvoir apporte son élablissement 

industriel, sans exceptions et sans réserves, 

ses brevels d'inventions, ses marchés pour le 

chauffage, et lous ses travaux en cours 

d'exéculion; 
Que M. Duvoir sera charge des opérations 

purement matérielles de l'établissement, et 

M. Drouet de l'administration de la surveil-

lance de la caisse et du caissier, de la comp-

tabilité des écritures en général et de la cor-

respondance; , . 
Qu'il ne pourra être passe de marchés, 

créé de billets, mandats ou obligations, sans 

le concours et l'approbation de M. Drouet, 

sous peine de donner ouvertureà la dissolu-

tion de la société; 
Que les bénéfices, comme les perles, se 

partageront dans la proportion de 60 pour 

îoo pour M. Duvoir et 40 pour 100 pour SI. 

Drouet. 
pour extrait conforme. DKOCET . (663S) 

D'un acte passé devant M« Lefort et son 

collègue, notaires à Paris, les net 13 octo-

bre 1846, portant la mention suivante : Enre-

gistré à Paris, il' bureau, le 13 octobre i846, 

fol 39 r°, c. 5, reçu 5 fr. pour sociélé, 220 fr. 

pour cession, el 22 fr. 50 ceut. pour décime. 

Signé Devillemor. 

11 appert qu'il a été formé entre ; 
i» Mme Clémentine -Françoise -Victoire 

DESMË DE GAONONVILLE, veuve de M. An-

dré-René-Philibert DE PARSEVAL, proprié-

taire, demeurant à Paris, rue Cassette, 20 ; 

2* M. Eugène DE PARSEVAL, employé au 

ministère des finances, demeurant à Paris, 

rue Férou, 15; 
3- M. Jean-Baptiste LEBRETON, rentier, 

demeurant à Rouen, rue aux Ours, 32 (Seine-

inférieure); 
4» Et M. Léon-Joseph-Marie ULLIAC, na-

réchal-des-logis et maître armurier au 9< ré-

giment de hussards, en garnison à Maubeuge 

'KÛnê société en nom collectif pour la publi-

cation et l'exploitation du recueil périodique 

intitulé •' Journal des Jeunes Personnes, fon-

dé en 1833, paraissant le i" de chaque mois, 

par livraison de deux feuilles in-S", ensem-

ble pour l'exploitation des accessoires du 

journal, notamment du Livre des Jeunes Pf r-

sonnes.enun volume in-8", de l'Almansch 

des Demoiselles, du Paysagiste et des figures 

du Paysagiste. 
La société a été contractée pour du années 

et quatre mois qui ont commencé le i" sep-

tembre 1846 el finiront le 1"' janvier 1857. 

Le siège de la société est établi A Pans, rue 

Cassette, 20. 
La raison socialo est : Veuve DE PARSE-

VAL et Ce 

Le capital de la sociélé a élé fixé à 30.00D 

francs, qui ont été Tournis : par Mme de l'ar-

seval pour 19,000 francs, par M. Eugène de 

Parseval pour 1,000 francs, et par MM. Le-

hrelonel Ulliac chacun pour 5 ,ooo francs 

M. Eugène de Parseval a élé nommé gé-

rant de la société. 

Il a seul la signature sociale, mais il nr 

pourra en faire usage que pour les affaires 

de la société qui, du reste, devront toujours 

être faites au comptant elsans aucune sous-

cription de billets. 

En cas de décès de Mme de Parseval, la so-

ciété ne sera pas dissoute, M. Eugène de Par-

seval représentera seul sa mère, et aura seul 

droit à l'intérêt de cette dernière dans la so-

ciété, sauf à lui à prendre tous acrangemens 

et à se régler avec ses co-héritiers dans la 

succession de ladite dame, mail en dehors de 

la société 1 

Dans le cas de décès de M. Eugène de Par-

seval, avant l'expiration de la durée de la so-

ciété, ladite sociélé ne sera pas dissoute, Mme 

de Parseval succédera seule aux droits de son 

fils dans la sociélé, sauf à elle à prendre tels 

arrangemens que bon lui semblera avec les 

héritiers et la veuve dudil sieur de Parseval. 

En cas de décès du survivant de M. el Mme 

de Parseval, la société sera dissoute de plein 

droit du jour de ce décès. 

Si l'un ou l'autre de MM. Lebreton et Ulliac 

viennent à décéder, ou même tous les deux, 

la société ne sera pas dissoute enlre les asso-

ciés survivans, mais elle cessera de plein 

droit à l'égard des associés prédécédés. 

Pour extrait : LBFORT . (6637) 

Cabinet de M. BERTOUX , ancien huissier , 

rue Beaurepaire, lo, à Paris. 

D'un acte sous seing privé, fait double à 

Paris, le 12 octobre i84(i, entre M. Jean-

Louis SAUNIER, fabricant de chaussures en 

gros, el dame Sopbie-Alexandrine MARES-

CHAL, son épouse, de lui dûment autorisée, 

demeurant ensemble à Paris, rue Montmar 

tre, 148, ci-devanl, et actuellement rue du 

Petit-Carreau, 2, d'une pari; et M. Goujeon 

BERTRAND, fabricant de chaussures en gros, 

et dame Marie CORNAY, son épouse, de lui 

dûment autorisée, demeurant ensemble à 

Paris, rue Neuve-St-Auguslin, 14, ci-devant, 

et actuellement rue du Renard-St-Sauveur, 

7, d'autre part, enregistré i Paris le 20 dudil 

mois d'octobre, folio 87, recto, cases 7 el 8, 

par le receveur, qui a reçu 5 fr. 50 cent, pour 

tous droits, 

il appert : 

Qui! la sociélé en nom collectif formée en-

tre les susnommés, pour la fabrication et la 

venin de la chaussure en gros, sous la raison 

sociale SAUNIER fils et BERTRAND, donl le 

siège était alors à Paris, rue Montmartre, 

148, et depuis rue du Renard-Sl-Sauveur, 7, 

suivant acle sous seing privé en date du 20 

juillet 1838, enregistre à Ailly, le 24 août 

suivant, par le receveur, qui a reçu les droits, 

i il et demeure dissoute i partir du 30 sep-

tembre 1846. 

Enregistré à Paris, le 

F. 

Reçu un'/ranc di<centimes. 

Et que la liquidation de ladite sociélé se 

suivra en commun par MM. Saunier et Ber-

Lesdiis associés sont intéressés dans ladile Iran I. 

sociélé chacun en proportion de sa mise. I Pour entrait. 

" Octobre.1816. IMPRIMERIE DE 

BERTOL'X. (6639) 

Etude de M« Martin LEROY, agréé, n, rue 

Traînée- Sl-Euslacbe. 

D'un acle sous signatures privées, fait dou-

ble à Paris, le 14 octobre U4C, enregistré, 

entre : 

M. Henri THÉRY, négociant, demeurant à 

Paris, rue de la Cordonnerie, 3, d'une part; 

Et M. Louis-Joseph-Zacharie THÉRY, de-

meurant à Paris, rue des Saints-Péres, 26, 

d'autre part ; 

Il appert que : 

La société formée entre les susnommés 

pour l'exploilalion du commerce d'épicerie, 

suivant acte sous seings privés en date du 

i8 mars 1846, enregistré, sous la raison 

THÉRY et Ce , est et demeure dissoute d'un 

commun accord à partir dudil jour. 

M. Zacharie Théry est nommé liquidateur, 

avec tous les pouvoirs que comporte celle 

qualité. Martin LÏBOY . (6638) 

Cabinet de M. GUIGNON, ancien huissier, 

quai de la Râpée, 83, à Paris. 

D'un acle sous seings privés, fait double i 

Paris, le 20 octobre 1846; enregistré; 

Entre M. Jacques HERON , fabricant de 

colles fortes, demeurant a Paris, rue des 

Récollets, 14, et M. Alexandre ROPRA, com-

merçant, demeurant aussi i Paris, rue du 

Faubourg-St- Martin, 99; 

Il appert que, sous la raison et la signa-

ture sociales HÉRON et C«, il a élé formé en-

tre les susnommés, une société en noms col 

lectifs pour l'exploitation d'un fonds de com-

merce sis à Paris, rue Traversière-St-Antoine, 

60, ayant po ur objet la vente en gros et en 

détail de colles fortes, vernis et autres pro-

duits, et dans lequel a été établi le siège de 

la reciété; 

eue la durée sera de deux années, qui 

commenceront le 25 octobre 1846 et Uniront 

à pareil jour de l'année I84S; 

Que le fonds social a été fixé à 90,900 fr., 

et la signature appartient exclusivement à 

M. Héron, qui a seul qualilé pour engager 

la société. .11. Ropra pourra cependant ac-

quitter les factures des marchandises livrées 

par la maison de commerce. 

Pour extrait certifié conforme, 

QVIGNOH. (6636) 

'ïribuimJl t>t commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

Paris, du 22 OCTOBRF. 1846, çnl déclarent lu 

faillit: ouverte el en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour : 

Du sieur CITAIRE (Michel-Baptiste), enl 

de maçonnerie, rue Sainte- Placide, 13, nom-

me M. Le Roy juge-commissaire, et M. Ma-

gmer, rue Taitbout, 1 1, syndic provisoire (N« 

6509 du gr.); 

Du sieur LUCAS (Magloiro), loueur do voi-

lures, à La Chapelle, rue Chabrol, 43, nom-

i
me M. Denière fils juge-commissaire, et M. 

Thiebaut rue de la Bienfaisance, 2, syndic 

provisoire (N» 6510 du gr.); 

Du sieur FRASER (Henri-Thomas), pâtis-

sier, rue Saint-Honoré, 362, nomme M. Geor-

ge jeune juge- commissaire, et M. Huel, rue 

Cadet, t, syndic provisoire (N°65H du gr. ; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont incités is se rendre au Tribunal de com-

merce de Paris, salle des assemblée; des fail-

lites, MM. la créanciers i 

NOMINATIOKS DE SYNDICS. 

Du sieur BILLIET aîné (Jean-Louis-Cbar-

les», serrurier, rue Montholon, 7, le 30 octo-

bre à 10 heures (N* 6455 du gr.); 

Du sieur DURONI (Jean-Mario), opticien, 

boul. st-Denis, 6, le 21 octobre à 9 heures 
(N"6480 du gr.); 

Du sieur NEVEU (Louis-Eugène), md de 

bois etçabaretier, à Champigny, le 21 octo-

bre à 2 heures (N° 6499 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge commissaire doit les consulter 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés , que sur la nomination d, 

nouveaux syndics. 

NOTA. LOI tiers-porteurs d'effets ou en-

dossemens de ces faillites n'étant pas con-

nus, sont prié» de remettre au greffe leurs 

adresses, afin d'être convoquéi pour les as-

semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

. Du sieur POIRIER (Paul-Nicolas), carros-
sier, rue de Poniliieu. 47, le 30 octobre i "c 
heures (N- 6431 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence dt 

B le ,u
t
e-commi,saire, aux vérification et 

i/firmation de leurs créances 1 

NOTA. 11 est nécessaire que les créancier» 

convoqués pour les vérification et affirma-

tion de leurs créances remettent préalable-

ment leers titres à MM. les syndic». 

PROHUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

ringt jours , à dater de ce jour, leur, titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier Umbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers: 

&l)es sieurs NANTET pare et BU (Jacque. et 

La \ il eue, entre les mains de MM Pau» 

rue Rjcher, 32. el Bourdeil, à Bercy ,
¥
S 

delarailhle(N» 6459dugr. ; * 

mi: sieur BEGHIN (Louis -Joseph 1
 m

d de 

faiiHl, v 'oioVdu'^T' S, " d "'"" " 
Pour en conformité de l'article M de la 

cation des créances) qui commencera immé-

diatement après t 'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 

faillite des sieurs PEICK et DAMANELLE (Fré-

déric et Auguste), fab. de cannes, pass. de la 

Trinité, sont invités à se rendre, le 30 octobre 

«2 heures précises, au palais du Tribunal de 

commerce , salle des assemblées des faillites, 

pour, conformément i l'article 537 de la 

loi du 2S mai 183S, entendre le compte 

définitif qui sera rendu par les syndics, le 

débattre, le clore et l'arrêter, leur donner dé-

charge de leurs fondions, et donner leur 

avis sur l'excusabilité du failli (ti° 3695 du 

gr.). 

f 0(0 

I «|0 

Fin courant. Fin prochain. 

18 30 

83 05! 13 U 

t l 

t>< 
d.i 1 

KEF.DU compt. à fin de ni 

Jugement du Tribunal de commerce de la 

S«ine du 9 octobre 1846, qui fixe au 30 sep-

tembre 1845 l'ouverture de la faillite du sieur 

MARTINET, entrepreneur de bâtimens, rue 

Turgot, i 1 1 N» 6305 du gr.); 

ASSEMBLEES DU SAMEDI 14 OCTOBRE. 

NEUF HEURES : Guiraud, lourneur-mécani-

cien, rem. à huitaine. — Liermann, anc. 

limonadier, synd. - Lbeureux, enl. de ma-

çonnerie, conc. — Iiouy, tailleur, id. -

Uaunard, md de vins et tailleur, Clôt. 

UNE HEURE l |2 : Groult, tailleur, id. 

TROIS IIBUBES : Espinasse fils aîné, mj de 

vins en gros, id. — Dlle Boucher, tenant 

table d'hble, synd. 

Dece* et Intanmatlunw. 

Du 21 oclobre. 

M. Dupont, 48 ans, rue de Ponlhicu, 41. — 

Mlle Charrier, 13 ans, rue du Faub.-St-IIo-

noré, 313. — M. Bordier, 72 ans, rue Gram-

monl, 13. — M. Dorne, 31 ans, rue ste-Anne, 

19. — Mil* Poitou, 32 ans, rueCléry. n. 

M. I.egrain, 55 an», place du Chevalier-du 

Guet, 6. — M. Bolohner, 21 ans, rue Beaura-

gard, 31. — M. Balinoourl, 85 ans, rue de la 

Lune, 39.— Mlle Obrelin, 24 ans, rue Ncuve-

St-Nicola», 14. — Mlle Chèvre, 49 ans, rué de 

Bondy, 62. — M. Chelzel, 41 ans, rue de la 

Douane, 16. — Mme Château, 43 ans, avenue 

Parmenlier. 5. — Mme Vaillant, 49 ans, rue 

du Pelil-Musc, 1. — Mme Coulon, 62 ans, 
rue Mademoiselle, 10. — Mme Pelletier, 3i 

ans, rue de l'Ouest, 3. — Mme llelaporte, 72 

ans, place de l'Estrapade, i. — M. cormain, 

62 ans, rue Guy-I.ahrosse, is. 

Sioiirise «lu 33 tolii*«. 

!•» c. pl. lu. pl. bal U" 

i U|0 compt.. 1 17 75 117 80 117 75 

1 lll courant|tl7 70 117 70 117 70 
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